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Direction de l'hospitalisation, de l'autonomie et de la performance 
Direction Adjointe Hospitalisation 

 
Ref : 24-0108 (DS n° 13519231) / 24-0107 (DS n° 15705439) 
 

 
ARRETE 

portant modification de l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur (PUI) de  
l’Association Hospitalière de Bretagne 

2 route de Rostrenen 
22110 PLOUGUERNEVEL 

EJ 220017974 
 
 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Bretagne 

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 5126-1 à L. 5126-11, R. 5126-1 à R. 5126-62 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 
 
Vu le décret du 1er février 2023 portant nomination de Madame Elise NOGUERA en qualité de Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé Bretagne à compter du 13 février 2023 ;  
 
Vu la décision du 13 février 2023, portant délégation de signature à Monsieur Malik LAHOUCINE, Directeur 
général adjoint de l’Agence régionale de santé Bretagne, à compter du 13 février 2023 ; 
 
Vu la décision de la Directrice générale de l'Agence nationale de sécurité sanitaire du médicament et des produits 
de santé du 21 juillet 2023 relative aux bonnes pratiques de préparation ; 
 
Vu l’arrêté de préfectoral en date du 14 janvier 1969 portant autorisation de création d’une officine de pharmacie 
à l’hôpital de Plouguernével modifié ; 
 
Vu l’arrêté du Directeur général de l’Agence régionale de santé Bretagne en date du 1er juillet 2016 fixant la 
composition du Groupement Hospitalier de Territoire du Centre Bretagne ; 
 
Vu la demande enregistrée le 31 janvier 2024, présentée par Monsieur Xavier CHEVASSU, Directeur général, 
visant à modifier les éléments de l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur de l’Association Hospitalière de 
Bretagne ; 
 

Vu l’avis favorable de l’Ordre National des Pharmaciens, Conseil Central de la Section H, en date du 5 juin 2024 ; 
 
Vu l’avis favorable du pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence régionale de santé Bretagne en date 
du 29 avril 2024 ; 
 
Considérant que les modifications sollicitées des éléments figurant dans l’autorisation de la pharmacie à usage 
intérieur consistent à : 

- renouveler les autorisations de missions et d’activités de la PUI conformément au décret n°2019-489 du 
21 mai 2019 ; 

- être autorisé à l’activité optionnelle de préparation des doses à administrer (PDA) : étapes de 
surétiquetage unitaire et préparation manuelle des piluliers ;  

 
 
Considérant les éléments complémentaires apportés par courrier ou courriel en date du 24 avril 2024 par 
l’Association Hospitalière de Bretagne en réponse aux remarques du rapport du pharmacien inspecteur de santé 
publique de l’Agence régionale de santé Bretagne en date du 13 mars 2024 ;  
 
Considérant que le pharmacien gérant est assisté de pharmaciens adjoints ;  

ARS - R53-2024-09-30-00012 - Arrêté portant modification de l'autorisation de la pharmacie à usage intérieur (PUI) de l'Association

Hospitalière de Bretagne 5



 
 
 

CS 14253 - 35042 RENNES Cedex  2/5 
Standard : 02.90.08.80.00 
www.bretagne.ars.sante.fr 

 
Considérant que la PUI dispose de locaux, de moyens en personnel et en équipement, d’un système 
d’information lui permettant d’assurer l’ensemble des missions et des activités sollicitées conformément aux 
articles R. 5126-8 et R. 5126-14 du code de la santé publique ; 
 
Considérant que la modification sollicitée répond à la politique régionale de santé au regard de l’offre de services 
de santé et des besoins du territoire, conformément aux dispositions des articles L. 1431-2 et R. 5126-28 du code 
de la santé publique ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : La modification sollicitée de l’autorisation de la PUI est accordée à l’Association Hospitalière de 
Bretagne représenté par son Directeur général, Monsieur Xavier CHEVASSU.  
 
Article 2 : La PUI de l’Association Hospitalière de Bretagne dispose de locaux sur le site d’implantation suivant : 

- Association Hospitalière de Bretagne - 2 route de Rostrenen - 22110 Plouguernével. 
 
Article 3 : Cette PUI desservira les sites et/ou établissements, services ou organismes suivants : 

- Association Hospitalière de Bretagne - 2 route de Rostrenen - 22110 Plouguernével ; 
- Centre de Soins Médicaux et de Réadaptation Addictologie « L'Avancé » - place de la Liberté - 22000 

Saint-Brieuc ; 
- Unité de Psychiatrie Adulte du Centre Hospitalier du Centre Bretagne – Kerio - 56920 Noyal-Pontivy ; 
- EHPAD Résidence Keramour - 8 rue Corderie - 22110 Rostrenen ; 
- MAS Le Village Vert - rue Kerbuannec - 22160 Callac ; 
- MAS Ker Dihun - 2 Allée Dulcie September - 22000 Saint-Brieuc ; 
- MAS Le Village de Persivien - 41 Rue de Persivien - 29270 Carhaix-Plouguer ; 
- MAS Ker Arthur - 16 Ter Rue de Quimper - 29520 Chateauneuf-Du-Faou ; 
- HDJ adultes / CMP / CMPS / CATTP Loudéac - 38 rue de Moncontour - 22600 Loudéac ;  
- HDJ adultes / CMP / CATTP Pontivy - 5, 7 et 9 rue des Ajoncs - 56300 Pontivy ; 
- CMP / CATTP Baud - 11 route de Locminé - 56150 Baud ; 
- CMP / CATTP Rostrenen - 35 rue Ollivier Perrin – 22110 Rostrenen ; 
- CMPS Rostrenen - 35 rue Ollivier Perrin - 22110 Rostrenen ; 
- CMP / CMPS / CATTP Gourin - 20 rue Jean-Louis Kergaravat - 56110 Gourin ; 
- HDJ addictologie / CMPS / CATTP Addictologie Pontivy - 1 rue Joséphine - 56300 Pontivy ; 
- CPEA Loudéac - 11 rue de la Chesnaie - 22600 Loudéac ; 
- CPEA Pontivy - 4 rue Alice Pasco - 56300 Pontivy ; 
- CMPEA Rostrenen - 20 rue J. Pennec - 22110 Rostrenen ; 
- CMPEA Gourin - 44 bis rue Jean-Louis Kergaravat - 5611 Gourin. 

 
Article 4: Les missions et les activités mentionnées aux articles R. 5126-9 et R. 5126-10 autorisées, assurées 
par la pharmacie à usage intérieur pour son propre compte ou pour le compte d'une autre pharmacie à usage 
intérieur et, le cas échéant, la forme pharmaceutique, la nature des produits ou des opérations dans le cas des 
activités prévues aux 2°, 3° et 7° du I de l'article R. 5126-9 ainsi que les missions ou activités assurées par une 
autre pharmacie à usage intérieur pour le compte de la pharmacie à usage intérieur sont récapitulées en Annexe 
I du présent arrêté. 
 
Article 5 : Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance est fixé à 10 demi-journées 
hebdomadaires. 
 
Article 6 : A l’exception des modifications substantielles qui font l’objet d’une nouvelle autorisation, toute 
modification des éléments figurant dans la présente autorisation doit faire l’objet d’une déclaration préalable. 
 
Article 7 : Le présent arrêté peut-être contesté par voie de recours gracieux auprès de la Directrice générale de 
l’Agence régionale de santé Bretagne et hiérarchique auprès du Ministre chargé de la Santé ou par voie de 
recours contentieux devant le Tribunal administratif de Rennes, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou, à l’égard des tiers, de sa publication.  
 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télé recours citoyens » accessible par le 
site Internet www.telerecours.fr. 
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Article 8 : Le Directeur de l’hospitalisation, de l’autonomie et de la performance de l’Agence régionale de santé 
Bretagne est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture de la région Bretagne. 
 
 

             Fait à Rennes, le 

 
 

P/ La Directrice générale  
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

Le Directeur général adjoint 
 
 
 

 
 

 
 

Malik LAHOUCINE 

 

30/09/2024
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ARS Bretagne 19/09/2024

Etablissement : Association Hospitalière de Bretagne

Adresse : 2 route de Rostrenen, 22110 Plouguernevl

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour son propre compte

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour le compte d'une autre PUI ou le 

compte de professionnels libéraux

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement confiée à une autre PUI

Missions 

L5126-1 1°

Assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de 

sécurité, la préparation, le contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation 

des médicaments, produits ou objets mentionnés à l'article L4211-1, des 

dispositifs médicaux stériles et des médicaments expérimentaux ou auxiliaires 

définis à l'article L5121-1-1, et d'en assurer la qualité.

NON NON

L5126-1 2°

Mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la 

sécurisation, à la pertinence et à l'efficience du recours aux produits de santé 

mentionnés au 1° et de concourir à la qualité des soins, en collaboration avec les 

autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article L1110-12, et en y 

associant le patient (cf. R5126-10 1° à 5°).

NON NON

L5126-1 3°

Entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de 

santé sur les produits de santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de 

promotion et d'évaluation de leur bon usage, et de concourir à la 

pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du médicament et des 

dispositifs médicaux stériles mentionnée à l'article L6111-2.

NON NON

Missions optionnelles 

L5126-6 1°

Vendre au public, au détail et dans le respect des conditions prévues aux articles 

L5123-2 à L5123-4. Ces médicaments peuvent faire l'objet d'une délivrance à 

domicile.

NON NON NON

L5126-6 2°
Délivrer au public, au détail, les denrées alimentaires destinés à des fins 

médicales spéciales mentionnés à l'article L5137-1.

NON NON NON

L5126-6 3°

Délivrer à des professionnels de santé libéraux participant à un réseau de santé 

mentionné au troisième alinéa de l'article L6321-1, des préparations 

magistrales, des préparations hospitalières ainsi que des spécialités 

pharmaceutiques reconstituées.

NON NON NON

ANNEXE I
LISTE MISSIONS ET ACTIVITES AUTORISEES 

OUI

1 site de PUI :  Centre Hospitalier de PLOUGUERNEVEL, 

2 route de Rostrenen, 22110 PLOUGUERNEVEL

Sites desservis : 

o CH PLOUGERNEVEL, 2 route de Rostrenen,

22110 PLOUGUERNEVEL

o HDJ adultes / CMP / CMPS / CATTP Loudéac, 38 rue de 

Moncontour, 22600 Loudéac

o HDJ adultes / CMP / CATTP Pontivy, 5, 7 et 9 rue des 

Ajoncs, 56300 Pontivy

o CMP / CATTP Baud, n°11 Kérentée, Route de Locminé, 

56150 Baud

o CMP – CATTP Rostrenen, 35 rue Ollivier Perrin – 22110 

Rostrenen

o CMPS Rostrenen, 35 rue Ollivier Perrin, 22110 

Rostrenen

o CMP / CMPS / CATTP Gourin, 20 rue Jean-Louis 

Kergaravat, 56110 Gourin

o HDJ addictologie / CMPS / CATTP Addictologie Pontivy, 

1 rue Joséphine, 56300 Pontivy

o CPEA Loudéac, 11 rue de la Chesnaie, 22600 Loudéac

o CPEA Pontivy, 4 rue Alice Pasco, 56300 Pontivy

o CMPEA Rostrenen, 20 rue J. Pennec, 22110 Rostrenen

o CMPEA Gourin, 44 bis rue Jean-Louis Kergaravat, 

56110 Gourin

o MAS Le Village Vert, Kerbuannec, 22160 Callac

o MAS Ker Dihun, 2 allée Dulcie Septembre, 22000 Saint 

Brieuc

o MAS Le Village de Persivien, 41 rue de Persivien, 29270 

Carhaix-Plouguer

o MAS/FAM Ker Arthur, 16 ter rue de Quimper, 29520 

Châteauneuf-du-Faou
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ARS Bretagne 19/09/2024

Etablissement : Association Hospitalière de Bretagne

Adresse : 2 route de Rostrenen, 22110 Plouguernevl

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour son propre compte

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour le compte d'une autre PUI ou le 

compte de professionnels libéraux

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement confiée à une autre PUI

ANNEXE I
LISTE MISSIONS ET ACTIVITES AUTORISEES 

Activités 

R5126-9 1°

La préparation de doses à administrer de médicaments mentionnés à l'article 

L4211-1 ou des médicaments expérimentaux ou auxiliaires définis à l'article 

L5121-1-1.

Etapes de PDA :

-Suretiquetage

-Préparation manuelle des piluliers

NON NON

R5126-9 2°
La réalisation des préparations magistrales à partir de matières premières ou de 

spécialités pharmaceutiques.

NON NON NON

R5126-33 1° Les préparations stériles relevant du 2° du I de l'article R5126-9. NON NON NON

R5126-33 2°

Les préparations relevant du 2° du I de l'article R5126-9 produites à partir de 

matières premières ou de spécialités pharmaceutiques contenant des 

substances dangereuses pour le personnel et l'environnement.

NON NON NON

R5126-9 3°
La réalisation des préparations hospitalières à partir de matières premières ou 

de spécialités pharmaceutiques.

NON NON NON

R5126-9 4°
La reconstitution de spécialités pharmaceutiques (notamment  chimiotherapie). NON NON NON

La reconstitution des médicaments de thérapie innovante définis à l'article 2 du 

règlement (CE) n° 1394/2007 du Parlement européen et du Conseil du 13 

novembre 2007 concernant les médicaments de thérapie innovante et 

modifiant la directive 2001/83/ CE ainsi que le règlement (CE) n° 726/2004, et 

celle concernant les médicaments expérimentaux de thérapie innovante.

NON NON NON

R5126-9 5°

La mise sous forme appropriée, en vue de leur administration, des médicaments 

de thérapie innovante préparés ponctuellement y compris expérimentaux, 

conformément à la notice ou au protocole de recherche impliquant la personne 

humaine.

NON NON NON

R5126-9 6° La préparation des médicaments radiopharmaceutiques. NON NON NON

R5126-9 7°

La préparation des médicaments expérimentaux, à l'exception de celle des 

médicaments de thérapie innovante et des médicaments de thérapie innovante 

préparés ponctuellement, et la réalisation des préparations rendues nécessaires 

par les recherches impliquant la personne humaine mentionnées à l'article 

L5126-7.

NON NON NON

R5126-9 8° L'importation de médicaments expérimentaux. NON NON NON

R5126-9 9°

L'importation de préparations en provenance d'un Etat membre de l'Union 

européenne ou partie à l'accord sur l'Espace Economique Européen ou de la 

Suisse, réalisées conformément à des normes de bonnes pratiques au moins 

équivalentes à celles que prévoit l'article L5121-5 par des établissements 

dûment autorisés au titre de la législation de l'Etat concerné.

NON NON NON

R5126-9 10°
La préparation des dispositifs médicaux stériles dans les conditions prévues par 

l'article L6111-2.

NON NON OUI

GCS Pôle de Santé Centre Bretagne

Kerio, 56920 Noyal-Pontivy
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Direction de l'hospitalisation, de l'autonomie et de la performance 
Direction Adjointe Hospitalisation 

 
Ref : 24-0129 (DS n° 14038513) / 24-0128 (DS n° 16833446) 
 

 
ARRETE 

portant modification de l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur (PUI) de  
l’Institut de réadaptation du Cap Horn 

1 rue de Kergonidec 
29800 LANDERNEAU 

EJ 440055911 
 
 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Bretagne 

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 5126-1 à L. 5126-11, R. 5126-1 à R. 5126-62 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 
 
Vu le décret du 1er février 2023 portant nomination de Madame Elise NOGUERA en qualité de Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé Bretagne à compter du 13 février 2023 ;  
 
Vu la décision du 13 février 2023, portant délégation de signature à Monsieur Malik LAHOUCINE, Directeur 
général adjoint de l’Agence régionale de santé Bretagne, à compter du 13 février 2023 ; 
 
Vu la décision de la Directrice générale de l'Agence nationale de sécurité sanitaire du médicament et des produits 
de santé du 21 juillet 2023 relative aux bonnes pratiques de préparation ; 
 
Vu l’arrêté de l’Agence régionale de santé Bretagne en date du 30 avril 2019 portant autorisation de création 
d’une pharmacie à usage intérieur à l’Institut de réadaptation du Cap Horn à Landerneau (29) et de fermeture des 
pharmacies à usage intérieur de la Clinique Kerléna à Roscoff (29) et de la Clinique de L’Elorn à Landerneau 
modifié ; 
 
Vu la demande enregistrée le 17 avril 2024, présentée par Monsieur Willy SIRET, Directeur général, visant à 
modifier les éléments de l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur de l’Institut de réadaptation du Cap Horn; 
 

Vu l’avis favorable de l’Ordre National des Pharmaciens, Conseil Central de la Section H, du 4 juin 2024 ; 

 
Vu l’avis favorable du pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence régionale de santé Bretagne en date 
du 9 juillet 2024 ; 
 
Considérant que les modifications sollicitées des éléments figurant dans l’autorisation de la pharmacie à usage 
intérieur consistent à : 

- renouveler les autorisations de missions et d’activités de la PUI conformément au décret n°2019-489 du 
21 mai 2019 ; 

- être autorisé à l’activité optionnelle de préparation des doses à administrer (PDA) : étape de 
surétiquetage unitaire ;  

 
Considérant les éléments complémentaires apportés par courrier ou courriel en date du 17 juin 2024 par l’Institut 
de réadaptation du Cap Horn en réponse aux remarques du rapport du pharmacien inspecteur de santé publique 
de l’Agence régionale de santé Bretagne en date du 15 mai 2024 ;  
 
Considérant que le pharmacien gérant est assisté de pharmaciens adjoints ;  
 
Considérant que la PUI dispose de locaux, de moyens en personnel et en équipement, d’un système 
d’information lui permettant d’assurer l’ensemble des missions et des activités sollicitées conformément aux 
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articles R. 5126-8 et R. 5126-14 du code de la santé publique ; 
 
Considérant que les modifications sollicitées répondent à la politique régionale de santé au regard de l’offre de 
services de santé et des besoins du territoire, conformément aux dispositions des articles L. 1431-2 et R. 5126-
28 du code de la santé publique ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : Les modifications sollicitées de l’autorisation de la PUI sont accordées à l’Institut de réadaptation du 
Cap Horn représenté par le Directeur général, Monsieur Willy SIRET.  
 
Article 2 : La PUI de l’Institut de réadaptation du Cap Horn dispose de locaux sur le site d’implantation suivant : 

- Institut de réadaptation du Cap Horn - 1 rue de Kergonidec - 29800 LANDERNEAU. 
 
Article 3 : Cette PUI desservira les sites et/ou établissements, services ou organismes suivants : 

- Institut de réadaptation du Cap Horn - 1 rue de Kergonidec - 29800 LANDERNEAU. 
 
Article 4: Les missions et les activités mentionnées aux articles R. 5126-9 et R. 5126-10 autorisées, assurées 
par la pharmacie à usage intérieur pour son propre compte ou pour le compte d'une autre pharmacie à usage 
intérieur et, le cas échéant, la forme pharmaceutique, la nature des produits ou des opérations dans le cas des 
activités prévues aux 2°, 3° et 7° du I de l'article R. 5126-9 ainsi que les missions ou activités assurées par une 
autre pharmacie à usage intérieur pour le compte de la pharmacie à usage intérieur sont récapitulées en Annexe 
I du présent arrêté. 
 
Article 5 : Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance est fixé à 7 demi-journées hebdomadaires. 
 
Article 6 : A l’exception des modifications substantielles qui font l’objet d’une nouvelle autorisation, toute 
modification des éléments figurant dans la présente autorisation doit faire l’objet d’une déclaration préalable. 
 
Article 7 : Le présent arrêté peut-être contesté par voie de recours gracieux auprès de la Directrice générale de 
l’Agence régionale de santé Bretagne et hiérarchique auprès du Ministre chargé de la Santé ou par voie de 
recours contentieux devant le Tribunal administratif de Rennes, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou, à l’égard des tiers, de sa publication.  
 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télé recours citoyens » accessible par le 
site Internet www.telerecours.fr. 
 
Article 8 : Le Directeur de l’hospitalisation, de l’autonomie et de la performance de l’Agence régionale de santé 
Bretagne est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture de la région Bretagne. 
 
 
 

             Fait à Rennes, le 

 
P/ La Directrice générale  

de l’Agence régionale de santé Bretagne, 
Le Directeur général adjoint 

 
 
 

 
 
 

 
Malik LAHOUCINE 

30/09/2024
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ARS Bretagne 19/09/2024

Etablissement : Institut de réadaptation du CAP HORN

Adresse : 1 rue de KERGONIDEC, 29800 LANDERNEAU

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour son propre compte

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour le compte d'une autre PUI ou le 

compte de professionnels libéraux

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement confiée à une autre PUI

Missions 

L5126-1 1°

Assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de 

sécurité, la préparation, le contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation 

des médicaments, produits ou objets mentionnés à l'article L4211-1, des 

dispositifs médicaux stériles et des médicaments expérimentaux ou auxiliaires 

définis à l'article L5121-1-1, et d'en assurer la qualité.

oui

Site de PUI : 1  rue de KERGONIDEC, 29800 

LANDERNEAU

non non

L5126-1 2°

Mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la 

sécurisation, à la pertinence et à l'efficience du recours aux produits de santé 

mentionnés au 1° et de concourir à la qualité des soins, en collaboration avec les 

autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article L1110-12, et en y 

associant le patient (cf. R5126-10 1° à 5°).

oui non non

L5126-1 3°

Entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de 

santé sur les produits de santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de 

promotion et d'évaluation de leur bon usage, et de concourir à la 

pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du médicament et des 

dispositifs médicaux stériles mentionnée à l'article L6111-2.

oui non non

Missions optionnelles 

L5126-6 1°

Vendre au public, au détail et dans le respect des conditions prévues aux articles 

L5123-2 à L5123-4. Ces médicaments peuvent faire l'objet d'une délivrance à 

domicile.

non non non

L5126-6 2°
Délivrer au public, au détail, des denrées alimentaires destinés à des fins 

médicales spéciales mentionnés à l'article L5137-1.

non non non

L5126-6 3°

Délivrer à des professionnels de santé libéraux participant à un dispositif 

d'appui à la coordination ou à un dispositif spécifique régional mentionnés aux 

articles L. 6327-2 et L. 6327-6, des préparations magistrales, des préparations 

hospitalières ainsi que des spécialités pharmaceutiques reconstituées

non non non

Activités 

R5126-9 1°

La préparation de doses à administrer de médicaments mentionnés à l'article 

L4211-1 ou des médicaments expérimentaux ou auxiliaires définis à l'article 

L5121-1-1.

PDA : 

Etape de préparation de dose unitaire par surétiquetage

non non

R5126-9 2°
La réalisation des préparations magistrales à partir de matières premières ou de 

spécialités pharmaceutiques.

non non non

R5126-33 1° Les préparations stériles relevant du 2° du I de l'article R5126-9 . non non non

R5126-33 2°

Les préparations relevant du 2° du I de l'article R5126-9 produites à partir de 

matières premières ou de spécialités pharmaceutiques contenant des 

substances dangereuses pour le personnel et l'environnement .

non non non

R5126-9 3°
La réalisation des préparations hospitalières à partir de matières premières ou 

de spécialités pharmaceutiques.

non non non

R5126-9 4°
La reconstitution de spécialités pharmaceutiques (notamment  chimiotherapie). non non non

ANNEXE I
 LISTE DES MISSIONS ET ACTIVITES AUTORISEES 
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ARS Bretagne 19/09/2024

Etablissement : Institut de réadaptation du CAP HORN

Adresse : 1 rue de KERGONIDEC, 29800 LANDERNEAU

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour son propre compte

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour le compte d'une autre PUI ou le 

compte de professionnels libéraux

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement confiée à une autre PUI

ANNEXE I
 LISTE DES MISSIONS ET ACTIVITES AUTORISEES 

La reconstitution des médicaments de thérapie innovante définis à l'article 2 du 

règlement (CE) n° 1394/2007 du Parlement européen et du Conseil du 13 

novembre 2007 concernant les médicaments de thérapie innovante et 

modifiant la directive 2001/83/ CE ainsi que le règlement (CE) n° 726/2004, et 

celle concernant les médicaments expérimentaux de thérapie innovante.

non non non

R5126-9 5°

La mise sous forme appropriée, en vue de leur administration, des médicaments 

de thérapie innovante préparés ponctuellement y compris expérimentaux, 

conformément à la notice ou au protocole de recherche impliquant la personne 

humaine.

non non non

R5126-9 6° La préparation des médicaments radiopharmaceutiques. non non non

R5126-9 7°

La préparation des médicaments expérimentaux, à l'exception de celle des 

médicaments de thérapie innovante et des médicaments de thérapie innovante 

préparés ponctuellement, et la réalisation des préparations rendues nécessaires 

par les recherches impliquant la personne humaine mentionnées à l'article 

L5126-7.

non non non

R5126-9 8° L'importation de médicaments expérimentaux. non non non

R5126-9 9°

L'importation de préparations en provenance d'un Etat membre de l'Union 

européenne ou partie à l'accord sur l'Espace Economique Européen ou de la 

Suisse, réalisées conformément à des normes de bonnes pratiques au moins 

équivalentes à celles que prévoit l'article L5121-5 par des établissements 

dûment autorisés au titre de la législation de l'Etat concerné.

non non non

R5126-9 10°
La préparation des dispositifs médicaux stériles dans les conditions prévues par 

l'article L6111-2 .

non non non
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Direction de l'hospitalisation, de l'autonomie et de la performance 
Direction Adjointe Hospitalisation 

 
Ref : 24-0106 (DS n° 13658718) / 24-0105 (DS n° 15868310)  
 

 
ARRETE 

portant modification de l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur (PUI) du 
Centre Hospitalier Bon Sauveur 

1 rue du Bon Sauveur 
22140 BÉGARD 
EJ 220000210 

 
 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Bretagne 

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 5126-1 à L. 5126-11, R. 5126-1 à R. 5126-62 ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 

 

Vu le décret du 1er février 2023 portant nomination de Madame Elise NOGUERA en qualité de Directrice générale 

de l’Agence régionale de santé Bretagne à compter du 13 février 2023 ;  

 

Vu la décision du 13 février 2023, portant délégation de signature à Monsieur Malik LAHOUCINE, Directeur 

général adjoint de l’Agence régionale de santé Bretagne, à compter du 13 février 2023 ; 

 

Vu la décision de la Directrice générale de l'Agence nationale de sécurité sanitaire du médicament et des produits 

de santé du 21 juillet 2023 relative aux bonnes pratiques de préparation ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral en date du 21 juillet 1960 portant autorisation de création de la pharmacie à usage intérieur 

de l’Hôpital Psychiatrique de Bégard ; 

 

Vu la demande enregistrée le 31 janvier 2024, présentée par Madame Sylvie LECOUSTRE, Directrice générale, 

visant à modifier les éléments de l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier Bon 

Sauveur ; 

 

Vu l’avis favorable de l’Ordre National des Pharmaciens, Conseil Central de la Section H, du 3 mars 2024 ; 

 

Vu l’avis favorable du pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence régionale de santé Bretagne en date 

du 22 juillet 2024 ; 

 

Considérant que les modifications sollicitées des éléments figurant dans l’autorisation de la pharmacie à usage 

intérieur consistent à  

- renouveler les autorisations de missions et d’activités de la PUI conformément au décret n°2019-489 du 

21 mai 2019 ; 

- être autorisé à assurer l’activité optionnelle de préparation des doses à administrer (PDA) : étapes de 

surétiquetage et déconditionnement/reconditionnement ; 

- être autorisé à assurer l’activité optionnelle de préparations magistrales. 

 

Considérant les éléments complémentaires apportés par courrier ou courriel en date du 15 mai 2024 par le 

Centre Hospitalier Bon Sauveur en réponse aux remarques du rapport du pharmacien inspecteur de santé 

publique de l’Agence régionale de santé Bretagne en date du 10 avril 2024 ;  
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Considérant que l’établissement renonce à sa demande d’autorisation de préparations magistrales étant donné 

les faibles volumes réalisés et la possibilité de sous-traiter ces préparations ; 

 

Considérant que le pharmacien gérant est assisté de pharmaciens adjoints ;  

 

Considérant que la PUI dispose de locaux, de moyens en personnel et en équipement, d’un système 

d’information lui permettant d’assurer l’ensemble des missions et des activités sollicitées conformément aux 

articles R. 5126-8 et R. 5126-14 du code de la santé publique ; 

 

Considérant que les modifications sollicitées répondent à la politique régionale de santé au regard de l’offre de 

services de santé et des besoins du territoire, conformément aux dispositions des articles L. 1431-2 et R. 5126-

28 du code de la santé publique ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : Les modifications sollicitées de l’autorisation de la PUI sont accordées au Centre Hospitalier Bon 

Sauveur représenté par sa Directrice générale, Madame Sylvie LECOUSTRE.  

 

Article 2 : La PUI du Centre Hospitalier Bon Sauveur dispose de locaux sur le site d’implantation suivant : 

- Centre Hospitalier Bon Sauveur - 1 rue du Bon Sauveur - 22140 BÉGARD. 

 

Article 3 : Cette PUI desservira les sites et/ou établissements, services ou organismes suivants : 

- Centre Hospitalier Bon Sauveur - 1 rue du Bon Sauveur - 22140 BÉGARD ; 

- FAM "Maison des Fontaines" - rue Saint Bernard – 22140 BÉGARD ; 

- MAS "Maison des Roseaux" - 18 rue Saint Bernard – 22140 BÉGARD ; 

- EHPAD "Résidence de l'Abbaye" - 24 rue Saint Bernard – 22140 BÉGARD ; 

- Foyer de Vie "Résidence Henri-Terret" - 10 bis rue des Fontaines - 22290 LANVOLLON ; 

- Hôpital de jour adulte - 1 rue Saint Bernard - 22140 Bégard 

- Hôpital de jour adulte - 7 rue Kerampont - 22300 Lannion 

- Hôpital de jour adolescent et enfant Centre Françoise Dolto - 3 rue Charles Gerhardt - 22300 Lannion 

- Hôpital de jour adulte - 17 Rue de l'Armor - 22205 Pabu 

- Hôpital de jour enfant - chemin des Capucins Park Marvailh - 22200 Pabu 

- Hôpital de jour adulte - 11 rue 18 Juin 1940 - 22500 Paimpol 

- Hôpital de jour enfant - 17 A, rue de Beauport - Kérity 22500 Paimpol. 

 

Article 4 : Les missions et les activités mentionnées aux articles R. 5126-9 et R. 5126-10 autorisées, assurées 

par la pharmacie à usage intérieur pour son propre compte ou pour le compte d'une autre pharmacie à usage 

intérieur et, le cas échéant, la forme pharmaceutique, la nature des produits ou des opérations dans le cas des 

activités prévues aux 2°, 3° et 7° du I de l'article R. 5126-9 ainsi que les missions ou activités assurées par une 

autre pharmacie à usage intérieur pour le compte de la pharmacie à usage intérieur sont récapitulées en Annexe 

I du présent arrêté. 

 

Article 5 : Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance est fixé à 10 demi-journées 

hebdomadaires. 

 

 

Article 6 : A l’exception des modifications substantielles qui font l’objet d’une nouvelle autorisation, toute 

modification des éléments figurant dans la présente autorisation doit faire l’objet d’une déclaration préalable. 

 

Article 7 : Le présent arrêté peut-être contesté par voie de recours gracieux auprès de la Directrice générale de 

l’Agence régionale de santé Bretagne et hiérarchique auprès du Ministre chargé de la Santé ou par voie de 

recours contentieux devant le Tribunal administratif de Rennes, dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification ou, à l’égard des tiers, de sa publication.  

 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télé recours citoyens » accessible par le 

site Internet www.telerecours.fr. 
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Article 8 : Le Directeur de l’hospitalisation, de l’autonomie et de la performance de l’Agence régionale de santé 

Bretagne est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au Recueil des Actes 

Administratifs de la Préfecture de la région Bretagne. 

 
 
 
 
                    Fait à Rennes, le  

 
 

P/ La Directrice générale  
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

Le Directeur général adjoint 
 
 
 

 
 

 
 

Malik LAHOUCINE 

 

30/09/2024
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Etablissement : Fondation Bon Sauveur de Bégard

Adresse : 1 RUE DU BON SAUVEUR, 22140 BEGARD

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour son propre compte

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour le compte d'une autre PUI ou le 

compte de professionnels libéraux

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement confiée à une autre PUI

Missions 

L5126-1 1° Assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de 

sécurité, la préparation, le contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation 

des médicaments, produits ou objets mentionnés à l'article L4211-1, des 

dispositifs médicaux stériles et des médicaments expérimentaux ou auxiliaires 

définis à l'article L5121-1-1, et d'en assurer la qualité.

Site de PUI :

Centre Hospitalier de Bégard

1 RUE BON SAUVEUR B.P 01 22140 Begard

Sites desservis :

Centre Hospitalier de Bégard

1 RUE BON SAUVEUR B.P 01 22140 Begard

FAM

rue St Bernard 22140 BEGARD

Finess géographique : 220014880

MAS

18 rue St Bernard 22140 BEGARD

Finess géographique : 220015929

EHPAD

24 rue St Bernard 22140 BEGARD

Finess géographique : 220014690

-Foyer Occupationnel d’Accueil (FOA)

10 bis rue des Fontaines

22290 LANVOLLON

Hôpitaux de jour : 

Bégard

Hôpital de jour adulte

1 rue Saint Bernard 22140 Bégard

Lannion

Hôpital de jour adulte 

7 rue Kerampont 22300 Lannion

Hôpital de jour adolescent et enfant

Centre Françoise Dolto 3 rue Charles Gerhardt 22300 Lannion

Guingamp/Pabu

Hôpital de jour adulte

17 Rue de l'Armor 22205 Pabu

Hôpital de jour enfant

Chemin des Capucins  

Park Marvailh 22200 Pabu

Paimpol

Hôpital de jour adulte

11 rue 18 Juin 1940 

22500 Paimpol  

Hôpital de jour enfant

17 A, rue de Beauport - Kérity 

22500 Paimpol

ANNEXE I
 LISTE DES MISSIONS ET ACTIVITES AUTORISEES 

4/6

ARS - R53-2024-09-30-00011 - Arrêté portant modification de l'autorisation de la pharmacie à usage intérieur (PUI) du Centre

Hospitalier Bon Sauveur 19



ARS Bretagne 17/09/2024

Etablissement : Fondation Bon Sauveur de Bégard

Adresse : 1 RUE DU BON SAUVEUR, 22140 BEGARD

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour son propre compte

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour le compte d'une autre PUI ou le 

compte de professionnels libéraux

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement confiée à une autre PUI

ANNEXE I
 LISTE DES MISSIONS ET ACTIVITES AUTORISEES 

L5126-1 2°

Mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la 

sécurisation, à la pertinence et à l'efficience du recours aux produits de santé 

mentionnés au 1° et de concourir à la qualité des soins, en collaboration avec les 

autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article L1110-12, et en y 

associant le patient (cf. R5126-10 1° à 5°).

oui

idem ci-dessus

non non

L5126-1 3°

Entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de 

santé sur les produits de santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de 

promotion et d'évaluation de leur bon usage, et de concourir à la 

pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du médicament et des 

dispositifs médicaux stériles mentionnée à l'article L6111-2.

oui

idem ci-dessus

non non

Missions optionnelles 

L5126-6 1°

Vendre au public, au détail et dans le respect des conditions prévues aux articles 

L5123-2 à L5123-4. Ces médicaments peuvent faire l'objet d'une délivrance à 

domicile.

non non non

L5126-6 2°
Délivrer au public, au détail, des denrées alimentaires destinés à des fins 

médicales spéciales mentionnés à l'article L5137-1.

non non non

L5126-6 3°

Délivrer à des professionnels de santé libéraux participant à un dispositif d'appui 

à la coordination ou à un dispositif spécifique régional mentionnés aux articles L. 

6327-2 et L. 6327-6, des préparations magistrales, des préparations hospitalières 

ainsi que des spécialités pharmaceutiques reconstituées

non non non
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ARS Bretagne 17/09/2024

Etablissement : Fondation Bon Sauveur de Bégard

Adresse : 1 RUE DU BON SAUVEUR, 22140 BEGARD

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour son propre compte

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour le compte d'une autre PUI ou le 

compte de professionnels libéraux

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement confiée à une autre PUI

ANNEXE I
 LISTE DES MISSIONS ET ACTIVITES AUTORISEES 

Activités 

R5126-9 1°

La préparation de doses à administrer de médicaments mentionnés à l'article 

L4211-1 ou des médicaments expérimentaux ou auxiliaires définis à l'article 

L5121-1-1.

Oui 

PDA manuelle :

- surétiquetages des médicaments,

- reconditionnement des médicaments non unitaires.

non non

R5126-9 2°
La réalisation des préparations magistrales à partir de matières premières ou de 

spécialités pharmaceutiques.

non non Non

R5126-33 1° Les préparations stériles relevant du 2° du I de l'article R5126-9. non non Non

R5126-33 2°

Les préparations relevant du 2° du I de l'article R5126-9 produites à partir de 

matières premières ou de spécialités pharmaceutiques contenant des 

substances dangereuses pour le personnel et l'environnement.

non non Non

R5126-9 3°
La réalisation des préparations hospitalières à partir de matières premières ou 

de spécialités pharmaceutiques.

non Non Non

R5126-9 4°
La reconstitution de spécialités pharmaceutiques (notamment  chimiotherapie). non non non

La reconstitution des médicaments de thérapie innovante définis à l'article 2 du 

règlement (CE) n° 1394/2007 du Parlement européen et du Conseil du 13 

novembre 2007 concernant les médicaments de thérapie innovante et 

modifiant la directive 2001/83/ CE ainsi que le règlement (CE) n° 726/2004, et 

celle concernant les médicaments expérimentaux de thérapie innovante.

non non non

R5126-9 5°

La mise sous forme appropriée, en vue de leur administration, des médicaments 

de thérapie innovante préparés ponctuellement y compris expérimentaux, 

conformément à la notice ou au protocole de recherche impliquant la personne 

humaine.

non non non

R5126-9 6° La préparation des médicaments radiopharmaceutiques. non non non

R5126-9 7°

La préparation des médicaments expérimentaux, à l'exception de celle des 

médicaments de thérapie innovante et des médicaments de thérapie innovante 

préparés ponctuellement, et la réalisation des préparations rendues nécessaires 

par les recherches impliquant la personne humaine mentionnées à l'article 

L5126-7.

non non non

R5126-9 8° L'importation de médicaments expérimentaux. non non non

R5126-9 9°

L'importation de préparations en provenance d'un Etat membre de l'Union 

européenne ou partie à l'accord sur l'Espace Economique Européen ou de la 

Suisse, réalisées conformément à des normes de bonnes pratiques au moins 

équivalentes à celles que prévoit l'article L5121-5 par des établissements 

dûment autorisés au titre de la législation de l'Etat concerné.

non non non

R5126-9 10°
La préparation des dispositifs médicaux stériles dans les conditions prévues par 

l'article L6111-2.

non non non
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Direction de l'hospitalisation, de l'autonomie et de la performance 
Direction Adjointe Hospitalisation 

 
Ref : 24-0104 (DS n° 15667115) / 24-0103 (DS n° 15672909) 
 

 
ARRETE 

portant modification de l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur (PUI) du 
Centre Hospitalier du Penthièvre et du Poudouvre 

13 rue du Jeu de Paume 
22400 LAMBALLE 

EJ 220021968 
 
 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Bretagne 

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 5126-1 à L. 5126-11, R. 5126-1 à R. 5126-62 ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 

 

Vu le décret du 1er février 2023 portant nomination de Madame Elise NOGUERA en qualité de Directrice générale 

de l’Agence régionale de santé Bretagne à compter du 13 février 2023 ;  

 

Vu la décision du 13 février 2023, portant délégation de signature à Monsieur Malik LAHOUCINE, Directeur 

général adjoint de l’Agence régionale de santé Bretagne, à compter du 13 février 2023 ; 

 

Vu la décision de la Directrice générale de l'Agence nationale de sécurité sanitaire du médicament et des produits 

de santé du 21 juillet 2023 relative aux bonnes pratiques de préparation ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral en date du 2 juin 1956 portant autorisation de création de la pharmacie à usage intérieur 

de l’Hôpital-Hospice de Lamballe modifié ; 

 

Vu l’arrêté en date du 1er juillet 2016 de l'Agence régionale de santé Bretagne portant approbation de la 

convention constitutive du Groupement Hospitalier de Territoire d’Armor  ; 

 

Vu l’arrêté en date du 6 décembre 2021 de l’Agence régionale de santé Bretagne portant modification de 

l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier du Penthièvre et du Poudouvre ; 

 

Vu la demande enregistrée le 26 janvier 2024, présentée par Monsieur Youen CARPO, Directeur, visant à 

modifier les éléments de l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier du Penthièvre et 

du Poudouvre ; 

 

Vu l’avis favorable de l’Ordre National des Pharmaciens, Conseil Central de la Section H, du 4 juin 2024 ; 

 

Vu l’avis favorable du pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence régionale de santé Bretagne en date 

du 8 juillet 2024 ; 

 

Considérant que les modifications sollicitées des éléments figurant dans l’autorisation de la pharmacie à usage 

intérieur consistent à renouveler les autorisations des missions et activités de la PUI conformément au décret 

n°2019-489 du 21 mai 2019 ; 

 

Considérant les éléments complémentaires apportés par courrier ou courriel en date du 27 juin 2024 par le 

Centre Hospitalier du Penthièvre et du Poudouvre en réponse aux remarques du rapport du pharmacien 

inspecteur de santé publique de l’Agence régionale de santé Bretagne ;  

 

ARS - R53-2024-09-30-00010 - Arrêté portant modification de l'autorisation de la pharmacie à usage intérieur (PUI) du Centre

Hospitalier du Penthièvre et du Poudouvre 23



 
 
 

CS 14253 - 35042 RENNES Cedex  2/6 
Standard : 02.90.08.80.00 
www.bretagne.ars.sante.fr 

Considérant que le pharmacien gérant est assisté de pharmaciens adjoints ;  

 

Considérant que la PUI dispose de locaux, de moyens en personnel et en équipement, d’un système 

d’information lui permettant d’assurer l’ensemble des missions et des activités sollicitées conformément aux 

articles R. 5126-8 et R. 5126-14 du code de la santé publique ; 

 

Considérant que la modification sollicitée répond à la politique régionale de santé au regard de l’offre de services 

de santé et des besoins du territoire, conformément aux dispositions des articles L. 1431-2 et R. 5126-28 du code 

de la santé publique ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : La modification sollicitée de l’autorisation de la PUI est accordée au Centre Hospitalier du Penthièvre 

et du Poudouvre représenté par son Directeur, Monsieur Youen CARPO.  

 

Article 2 : La PUI du Centre Hospitalier du Penthièvre et du Poudouvre (CH2P) dispose de locaux sur le site 

d’implantation suivant : 

- CH2P – Site de Lamballe - 13 rue du Jeu de Paume - 22400 Lamballe 

- CH2P – Site de Quintin - 8 Rue de la Corderie - 22800 Quintin 

 

Article 3 : Cette PUI desservira les sites et/ou établissements, services ou organismes suivants : 

 

- CH2P – Site de Lamballe - 13 rue du Jeu de Paume - 22400 Lamballe : 

o CH2P – Site de Lamballe - 13 rue du Jeu de Paume - 22400 Lamballe ; 

o EHPAD de Lamballe - 13 rue du Jeu de Paume - 22400 Lamballe ; 

o EHPAD Giblaine – rue Abbé Giblaine – 22130 Créhen ; 

o EHPAD La Roseraie – 9 allée de la Roseraie – 22370 Pléneuf-Val-André. 

 

- CH2P – Site de Quintin - 8 Rue de la Corderie - 22800 Quintin : 

o CH2P – Site de Quintin - 8 Rue de la Corderie - 22800 Quintin; 

o EHPAD de Quintin - 8 Rue de la Corderie - 22800 Quintin; 

o EHPAD Le Lac – rue de la Terre aux Morels – 22440 La Meaugon ; 

o EHPAD Le Parc – allée de la Micauderie – 22950 Trégueux ; 

o EHPAD Eugène Gueno – 5 allée de Penthièvre – 22360 Langueux. 

 

Article 4: Les missions et les activités mentionnées aux articles R. 5126-9 et R. 5126-10 autorisées, assurées 

par la pharmacie à usage intérieur pour son propre compte ou pour le compte d'une autre pharmacie à usage 

intérieur et, le cas échéant, la forme pharmaceutique, la nature des produits ou des opérations dans le cas des 

activités prévues aux 2°, 3° et 7° du I de l'article R. 5126-9 ainsi que les missions ou activités assurées par une 

autre pharmacie à usage intérieur pour le compte de la pharmacie à usage intérieur sont récapitulées en Annexe 

I du présent arrêté. 

 

Article 5 : Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance est fixé à 9 demi-journées hebdomadaires. 

 

Article 6 : A l’exception des modifications substantielles qui font l’objet d’une nouvelle autorisation, toute 

modification des éléments figurant dans la présente autorisation doit faire l’objet d’une déclaration préalable. 

 

Article 7 : Le présent arrêté peut-être contesté par voie de recours gracieux auprès de la Directrice générale de 

l’Agence régionale de santé Bretagne et hiérarchique auprès du Ministre chargé de la Santé ou par voie de 

recours contentieux devant le Tribunal administratif de Rennes, dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification ou, à l’égard des tiers, de sa publication.  

 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télé recours citoyens » accessible par le 

site Internet www.telerecours.fr. 
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Article 8 : Le Directeur de l’hospitalisation, de l’autonomie et de la performance de l’Agence régionale de santé 

Bretagne est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au Recueil des Actes 

Administratifs de la Préfecture de la région Bretagne. 

 
 
 
                     Fait à Rennes, le 

 
 

P/ La Directrice générale  
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

Le Directeur général adjoint 
 
 

 
 

 
 

 
Malik LAHOUCINE

 

30/09/2024
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ARS Bretagne 17/09/2024

Etablissement :   Centre Hospitalier du Penthièvre et du Poudouvre

Adresse : 13 rue du Jeu de Paume - 22400 LAMBALLE

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour son propre compte

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour le compte d'une autre PUI ou 

le compte de professionnels libéraux

Mission ou Activité exercée 

actuellement dans l'établissement 

confiée à une autre PUI

Missions obligatoires

L5126-1 1°

Assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, 

la préparation, le contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation des 

médicaments, produits ou objets mentionnés à l'article L4211-1, des dispositifs 

médicaux stériles et des médicaments expérimentaux ou auxiliaires définis à 

l'article L5121-1-1, et d'en assurer la qualité).

OUI   

Site de PUI Lamballe  13 rue de Jeu de Paume, 22400 

LAMBALLE      

Pour les sites :

CH Lamballe : Médecine, SSR, EHPAD

EHPAD Giblaine à Créhen

EHPAD La Roseraie à Pleneuf Val André

Site de PUI  Quintin, 8 rue de la Corderie, 22800 QUINTIN

Pour les sites :

CH Quintin Médecin et SSR

EHPAD Le Lac à La Méaugon

EHPAD Le Parc à Trégueux

EHPAD Gueno à Langueux

NON NON

L5126-1 2°

Mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la 

sécurisation, à la pertinence et à l'efficience du recours aux produits de santé 

mentionnés au 1° et de concourir à la qualité des soins, en collaboration avec les 

autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article L1110-12, et en y 

associant le patient (cf. R5126-10 1° à 5°).

Actions de pharmacies cliniques : 

L'expertise pharmaceutique clinique des prescriptions faisant intervenir des 

médicaments, produits ou objets mentionnés à l'article L4211-1 ainsi que des 

dispositifs médicaux stériles aux fins d'assurer le suivi thérapeutique des patients 

(R5126-10 1°)

La réalisation de bilans de médication définis à l'article R5125-33-5 (R5126-10 2°)

L'élaboration de plans pharmaceutiques personnalisés en collaboration avec les 

autres membres de l'équipe de soins, le patient, et, le cas échéant, son 

entourage (R5126-10 3°)

Les entretiens pharmaceutiques et les autres actions d'éducation thérapeutique 

auprès des patients. (R5126-10 4°)

L'élaboration de la stratégie thérapeutique permettant d'assurer la pertinence et 

l'efficience des prescriptions et d'améliorer l'administration des médicaments 

(R5126-10 5°)

OUI NON NON

L5126-1 3°

Entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de 

santé sur les produits de santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de 

promotion et d'évaluation de leur bon usage, et de concourir à la 

pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du médicament et des 

dispositifs médicaux stériles mentionnée à l'article L6111-2.

OUI

ANNEXE I
 LISTE MISSIONS ET ACTIVITES AUTORISEES
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Etablissement :   Centre Hospitalier du Penthièvre et du Poudouvre

Adresse : 13 rue du Jeu de Paume - 22400 LAMBALLE

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour son propre compte

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour le compte d'une autre PUI ou 

le compte de professionnels libéraux

Mission ou Activité exercée 

actuellement dans l'établissement 

confiée à une autre PUI

ANNEXE I
 LISTE MISSIONS ET ACTIVITES AUTORISEES

Missions optionnelles 

L5126-6 1°

Vendre au public, au détail et dans le respect des conditions prévues aux articles 

L5123-2 à L5123-4. Ces médicaments peuvent faire l'objet d'une délivrance à 

domicile.

NON NON NON

L5126-6 2°
Délivrer au public, au détail, les aliments diététiques destinés à des fins 

médicales spéciales mentionnés à l'article L5137-1 (L5137-2 ?).

NON NON NON

L5126-6 3°

Délivrer à des professionnels de santé libéraux participant à un réseau de santé 

mentionné au troisième alinéa de l'article L6321-1, des préparations magistrales, 

des préparations hospitalières ainsi que des spécialités pharmaceutiques 

reconstituées.

NON NON NON

L5126-7 
Réaliser les préparations rendues nécessaires par les recherches impliquant la 

personne humaine.

NON NON NON

Activités 

R5126-9 1°

La préparation de doses à administrer de médicaments mentionnés à l'article 

L4211-1 ou des médicaments expérimentaux ou auxiliaires définis à l'article 

L5121-1-1.

OUI : PDA sur les 2 sites de PUI

-suretiquetage unitaire

-déconditionnement/reconditionnement unitaire

-préparation manuelle des piluliers

NON NON

R5126-9 2°
La réalisation des préparations magistrales à partir de matières premières ou de 

spécialités pharmaceutiques.

OUI : Pommades / Crèmes, sachets sur les 2 sites de PUI NON NON

R5126-33 1° Les préparations stériles relevant du 2° du I de l'article R5126-9. NON NON NON

R5126-33 2°

Les préparations relevant du 2° du I de l'article R5126-9 produites à partir de 

matières premières ou de spécialités pharmaceutiques contenant des substances 

dangereuses pour le personnel et l'environnement.

NON NON NON

R5126-9 3°
La réalisation des préparations hospitalières à partir de matières premières ou 

de spécialités pharmaceutiques.

NON NON NON

R5126-9 4°
La reconstitution de spécialités pharmaceutiques (notamment  chimiotherapie). NON NON NON

La reconstitution des médicaments de thérapie innovante définis à l'article 2 du 

règlement (CE) n° 1394/2007 du Parlement européen et du Conseil du 13 

novembre 2007 concernant les médicaments de thérapie innovante et modifiant 

la directive 2001/83/ CE ainsi que le règlement (CE) n° 726/2004, et celle 

concernant les médicaments expérimentaux de thérapie innovante (2).

NON NON NON

R5126-9 5°

La mise sous forme appropriée, en vue de leur administration, des médicaments 

de thérapie innovante préparés ponctuellement y compris expérimentaux, 

conformément à la notice ou au protocole de recherche impliquant la personne 

humaine.

NON NON NON

R5126-9 6° La préparation des médicaments radiopharmaceutiques. NON NON NON
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ARS Bretagne 17/09/2024

Etablissement :   Centre Hospitalier du Penthièvre et du Poudouvre

Adresse : 13 rue du Jeu de Paume - 22400 LAMBALLE

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour son propre compte

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour le compte d'une autre PUI ou 

le compte de professionnels libéraux

Mission ou Activité exercée 

actuellement dans l'établissement 

confiée à une autre PUI

ANNEXE I
 LISTE MISSIONS ET ACTIVITES AUTORISEES

R5126-9 7°

La préparation des médicaments expérimentaux, à l'exception de celle des 

médicaments de thérapie innovante et des médicaments de thérapie innovante 

préparés ponctuellement, et la réalisation des préparations rendues nécessaires 

par les recherches impliquant la personne humaine mentionnées à l'article L5126-

7.

NON NON NON

R5126-9 8° L'importation de médicaments expérimentaux. NON NON NON

R5126-9 9°

L'importation de préparations en provenance d'un Etat membre de l'Union 

européenne ou partie à l'accord sur l'Espace Economique Européen ou de la 

Suisse, réalisées conformément à des normes de bonnes pratiques au moins 

équivalentes à celles que prévoit l'article L5121-5 par des établissements dûment 

autorisés au titre de la législation de l'Etat concerné.

NON NON NON

R5126-9 10°
La préparation des dispositifs médicaux stériles dans les conditions prévues par 

l'article L6111-2.

NON NON NON
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      Direction régionale des affaires culturelles

ARRETE

portant subdélégation de signature
en matière administrative

La directrice régionale des affaires culturelles de Bretagne

Vu le code de l’urbanisme ;

Vu le code général des collectivités territoriales

Vu le code du patrimoine et notamment le livre V – archéologie et le livre VI – monuments
historiques, sites patrimoniaux remarquables et qualité architecturale ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions, notamment son article 79 ;

Vu  le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2004-490 du 3 juin 2004 modifié relatif aux procédures administratives et
financières en matière d’archéologie préventive ;

Vu le décret 2010-633 du 8 juin 2010 modifié relatif à l’organisation et aux missions des
directions régionales des affaires culturelles ;

Vu le décret du 30 mars 2022 portant nomination de M. Stéphane ROUVE, Préfet des Côtes
d’Armor ;

Vu le décret du 1er octobre 2024 portant cessation de fonctions de M. Philippe GUSTIN,
préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d'Ille-et-
Vilaine ;

Vu  l’arrêté  du  Ministre  de  la  Culture  du  27  février  2023  renouvelant  Mme  Isabelle
CHARDONNIER en qualité  de directrice  régionale  des  affaires  culturelles  de Bretagne à
compter du 9 mars 2023 ;
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Considérant  que  l’intérim  des  fonctions  de  préfet  de  la  région  Bretagne  sera  exercé  par
M.Stéphane ROUVE, préfet des Côtes d’Armor, du 2 octobre jusqu’à la prise de fonction du
nouveau préfet de région ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 2024 DRAC/DSG du 2 octobre 2024 portant délégation de signature
à Mme Isabelle CHARDONNIER, directrice régionale des affaires culturelles de Bretagne ;

ARRETE

Article 1 : 
il  est donné subdélégation de  signature à l'effet de signer tous actes, décisions, circulaires,
rapports, correspondances et documents relevant de la compétence de la direction régionale
des affaires culturelles  dans la  plénitude des articles  1 et  2 de l’arrêté  préfectoral  n°2024
DRAC/DSG du 2 octobre 2024 aux agents suivants :

- Mme Cécile DURET MASUREL, directrice régionale adjointe ;
- Mme Françoise BROCHET, secrétaire générale;

Article 2 : 
il est donné subdélégation de signature à l'effet de signer tous actes, rapports, correspondances
et documents relevant de sa compétence à :

-  Mme  Véronique  DELORME,  secrétaire  générale  adjointe,  pour  ce  qui  concerne
l’administration générale ;

Cette subdélégation de signature ne s’applique pas à certains actes énumérés aux articles 1
et  2  de  l'arrêté  préfectoral  n° 2024 DRAC/DSG du 2  octobre  2024 portant  délégation  de
signature à la directrice régionale des affaires culturelles, à savoir :

-  les  correspondances  emportant  décision  adressées  aux  parlementaires,  au  président  du
conseil régional, aux présidents des conseils départementaux, aux maires des villes chefs-lieux
de départements et d’arrondissements ;
- les courriers et mémoires adressés au parquet et aux juridictions administratives, pénales,
civiles ou financières ;
- les courriers adressés aux ministères ou aux agences nationales sauf en ce qui concerne des
échanges de données factuelles ou statistiques ;
- les courriers ou mémoires adressés aux autorités militaires ;
- les diplômes nationaux dans le domaine des arts plastiques et les décisions d’équivalence
permettant aux étudiants d’intégrer une école d’art au cours d’un cursus ;
- l’attribution, le refus ou le retrait de la licence d’entrepreneur de spectacles vivants.

Article 3 : 
il est donné subdélégation de signature à l'effet de signer tous actes, rapports, correspondances
et documents relevant de leur compétence  aux agents de la direction régionale des affaires
culturelles de Bretagne suivants :
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- Mme Christine JABLONSKI, conservatrice régionale des monuments historiques, pour ce
qui relève des monuments historiques ;

-  Mme  Elena  PAILLET,  conservatrice  régionale  de  l’archéologie,  pour  ce  qui  relève  de
l’archéologie ;

Cette subdélégation de signature ne s’applique pas à certains actes énumérés aux articles 1
et  2  de  l'arrêté  préfectoral  n° 2024 DRAC/DSG  du 2  octobre  2024 portant  délégation  de
signature à la directrice régionale des affaires culturelles, à savoir :

-  les  correspondances  emportant  décision  adressées  aux  parlementaires,  au  président  du
conseil régional, aux présidents des conseils départementaux, aux maires des villes chefs-lieux
de départements et d’arrondissements ;
- les courriers et mémoires adressés au parquet et aux juridictions administratives, pénales,
civiles ou financières ;
- les courriers adressés aux ministères ou aux agences nationales ;
- les courriers ou mémoires adressés aux autorités militaires ;

Elle ne s'applique pas, en outre, aux actes suivants :

-  les  courriers  emportant  décision  budgétaire  adressés  aux  maires,  responsables  des
collectivités territoriales et particuliers ;
- la délivrance des autorisations de travaux sur les immeubles et les objets classés ainsi que les
avis  sur  les  travaux des  immeubles  inscrits concernant  les  conseils  départementaux  et  les
communes suivantes : en Finistère (Brest,  Chateaulin,  Morlaix, Quimper), en Ille-et-vilaine
(Fougères, Redon, Saint-Malo, Vitré), en Côtes d'armor (Dinan, Guingamp, Lannion, Saint-
Brieuc), en Morbihan (Lorient, Pontivy,Vannes) ;
- les autorisations de réalisations de projets de restauration sur fonds d’Etat d’un document
ancien, rare ou précieux, conservé par les communes ;
-  les  décisions  concernant  les  prescriptions  de  fouilles  et  les  réponses  aux  réclamations
préalables en matière d'archéologie préventive ;

Article 4 : 
le présent arrêté est exécutoire à compter de sa publication au recueil des actes administratifs
de la préfecture de la région Bretagne.

Article 5 :
la directrice régionale des affaires culturelles est chargée de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bretagne.

Fait à Rennes, le 2 octobre 2024

La Directrice régionale des affaires culturelles 

Isabelle CHARDONNIER
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     Direction régionale des affaires culturelles

ARRETE

portant subdélégation de signature en matière budgétaire,
d’ordonnancement secondaire et de validation dans chorus

La directrice régionale des affaires culturelles de Bretagne

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu  le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2010-633 du 8 juin 2010 modifié relatif à l'organisation et aux missions des
directions régionales des affaires culturelles ;

Vu  le  décret  n°2012-1246  du  7  novembre  2012  modifié  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et
comptable publique ;

Vu le décret du 30 mars 2022 portant nomination de M. Stéphane ROUVE, Préfet des Côtes
d’Armor ;

Vu le décret du 1er octobre 2024 portant cessation de fonctions de M. Philippe GUSTIN, préfet
de la région Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d'Ille-et-Vilaine ;

Vu  l’arrêté  du  Ministre  de  la  Culture  du  27  février  2023  renouvelant  Mme  Isabelle
CHARDONNIER  en  qualité  de  directrice  régionale  des  affaires  culturelles  de  Bretagne  à
compter du 9 mars 2023 ;

Considérant  que  l’intérim  des  fonctions  de  préfet  de  la  région  Bretagne  sera  exercé  par
M.Stéphane ROUVE, préfet des Côtes d’Armor, du 2 octobre jusqu’à la prise de fonction du
nouveau préfet de région ;
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Vu la circulaire du 4 décembre 2013 du ministre de l'économie et des finances et du ministre
délégué  chargé  du  budget  désignant  le  préfet  de  région  comme  responsable  du  budget
opérationnel de programme pour les services territoriaux placés sous son autorité ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 2024 DRAC/DSF du 2 octobre 2024 portant délégation de signature
financière à Mme Isabelle CHARDONNIER, directrice régionale des affaires culturelles de
Bretagne ;

ARRETE

Article 1 : il  est  donné subdélégation de signature aux agents de la direction régionale des
affaires culturelles dont les noms suivent : 

- Mme Cécile DURET-MASUREL, directrice régionale adjointe,
- Mme Françoise BROCHET, secrétaire générale, 

1) en qualité de responsable déléguée de budgets opérationnels de programme (RBOP),
 des programmes suivants :

- 131 "Création",
- 175 "Patrimoines",
- 361 "Transmission des savoirs et démocratisation de la culture"

à l’effet de : 
- recevoir des crédits et autorisations d’emploi des programmes précités ;
- mettre les crédits et autorisations d’emploi reçus à la disposition des responsables d’unités
opérationnelles (RUO) chargés de prescrire l’exécution des recettes et des dépenses ;
- procéder à des ré-allocations en cours d’exercice budgétaire.

2)  en  qualité  de  responsable  d’unité  opérationnelle  (RUO)  et  de  responsable  de  service
prescripteur au sein d’une unité opérationnelle (UO) pour prescrire l’exécution des recettes et
des dépenses imputées sur les programmes suivants :

- 131 "Création",
- 175 "Patrimoines", 
- 224 "Soutien aux politiques du ministère de la culture", 
- 334 "Livre et industries culturelles", 
- 354 « Administration territoriales de l’Etat », 
- 361 "Transmission des savoirs et démocratisation de la culture", 
- 363 « Compétitivité » ;

La subdélégation accordée porte sur la constatation des droits et des obligations, la liquidation
des recettes et de l’émission des ordres de recouvrer ainsi que sur l’engagement, la liquidation
et l’ordonnancement des dépenses.

3) en qualité de responsable de service prescripteur au sein de l’UO pour prescrire l’exécution
des recettes et des dépenses imputées sur les programmes suivants : 

- 216 « Conduite et pilotage des politiques de l’intérieur »
- 348 « Performance et résilience des bâtiments de l’État et de ses opérateurs ,
- 349 « Transformation publique », 
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- 362 « Ecologie », 
- 364 « Cohésion », 
- 723 « Opérations immobilières et entretien des bâtiments de l’Etat» . 

La subdélégation accordée porte sur la constatation des droits et des obligations, la liquidation
des recettes et de l’émission des ordres de recouvrer ainsi que sur l’engagement, la liquidation
et l’ordonnancement des dépenses.

4) Il est également donné subdélégation de signature aux agents dont les noms suivent :
- Mme Véronique DELORME, secrétaire générale adjointe;
- Mme Camille LE DERF, responsable du service financier;

      - M. Philippe LEFEVRE, chargé de validation dans chorus formulaire;

à l’effet de procéder à la validation des formulaires Chorus et à l'ordonnancement secondaire
des dépenses de l'Etat imputées sur les BOP 131, 175, 216, 224, 334, 348, 349, 354, 361, 362,
363, 364 et BOP 723 via Chorus communication :

à l'exception des actes énumérés à l'article 5 de l'arrêté préfectoral  n° 2024 DRAC/DSF du 2
octobre 2024 ;

Article 2 : le présent arrêté est  exécutoire à compter de sa publication au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de la région Bretagne.

Article 3 : la  directrice régionale des affaires culturelles est chargée de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bretagne
et transmis à M. le Directeur régional des finances publiques.

Fait à Rennes, le 2 octobre 2024

La Directrice régionale des affaires culturelles

Isabelle CHARDONNIER
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                 Direction régionale des affaires culturelles

ARRETE

portant subdélégation de signature
en matière de Marchés publics

La directrice régionale des affaires culturelles de Bretagne

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

Vu le code de la commande publique ;

Vu l’ordonnance n° 2018-1074 du 26 novembre 2018 portant partie législative du code de la
commande publique ;

Vu le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2010-633 du 8 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des directions
régionales des affaires culturelles ;

Vu le  décret  n°2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif  à  la  gestion budgétaire  et
comptable publique ;

Vu le décret du 30 mars 2022 portant nomination de M. Stéphane ROUVE, Préfet des Côtes
d’Armor ;

Vu le décret du 1er octobre 2024 portant cessation de fonctions de M. Philippe GUSTIN,
préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d'Ille-et-
Vilaine ;

Vu l’arrêté  du  Ministre  de  la  Culture  du  27  février  2023  renouvelant  Mme  Isabelle
CHARDONNIER en qualité  de directrice régionale  des  affaires  culturelles  de Bretagne à
compter du 9 mars 2023 ;
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Considérant  que  l’intérim  des  fonctions  de  préfet  de  la  région  Bretagne  sera  exercé  par
M.Stéphane ROUVE, préfet des Côtes d’Armor, du 2 octobre jusqu’à la prise de fonction du
nouveau préfet de région ;

Vu l'arrêté  préfectoral  n° 2024/DRAC/Marchés  du  2  octobre  2024 portant  désignation  du
pouvoir adjudicateur pour la direction régionale des affaires culturelles de Bretagne et portant
délégation de signature à Madame Isabelle CHARDONNIER, directrice régionale des affaires
culturelles de Bretagne ;

ARRETE

Article 1 : 
il est donné subdélégation de signature à l'effet de signer  les marchés de l’État et tous les
actes  dévolus  au  pouvoir  adjudicateur  par  le  Code de  la  commande  publique,  pour  les
affaires relevant des domaines de compétence du ministère de la Culture à l'exception des
conventions passées avec la région en application de l'article 59 du décret n°2004-374 du
29 avril 2004 modifié susvisé à : 

- Mme Cécile DURET MASUREL, directrice régionale adjointe ;
- Mme Françoise BROCHET, secrétaire générale ;

Article 2 : 
le présent arrêté est exécutoire à compter de sa publication au recueil des actes administratifs
de la préfecture de la région Bretagne.

Article 3 :
la directrice régionale des affaires culturelles est chargée de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bretagne.

Fait à Rennes, le 2 octobre 2024

La Directrice régionale des affaires culturelles 

Isabelle CHARDONNIER
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ARRÊTÉ n°28/2024/DIRM-NAMO/RUO

portant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire et de
pouvoir adjudicateur

La directrice interrégionale de la mer
Nord Atlantique-Manche Ouest

Vu le décret du 11 janvier 2023 nommant M. Fabrice RIGOULET-ROZE, préfet de la région
Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique

Vu le décret du 30 mars 2022 portant  nomination de M.  Stéphane ROUVE préfet des
Côtes d’Armor 

Vu le décret du 1er octobre 2024 portant cessation de fonctions de M. Philippe GUSTIN,
préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet
d’Ille et Vilaine ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  17  mars  2022  nommant  Mme  Sandrine  SELLIER-RICHEZ,
directrice interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest, à compter du 1er mai
2022

Vu l'arrêté du préfet de la région  Pays de la Loire n° 2024/SGAR/DIRM NAMO/420 du 21
août 2024 portant délégation de signature à Mme Sandrine SELLIER-RICHEZ, directrice
interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest 

Vu  l’arrêté  du  préfet  de  la  région  Bretagne  par  intérim  du  2  octobre  2024  portant
délégation  de  signature  financière  à  Mme  Sandrine  SELLIER-RICHEZ,  directrice
interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest

Vu l’arrêté du préfet  de la  région Bretagne par  intérim n°2024/DIRM-NAMO/DSG du 2
octobre 2024 portant délégation de signature à Mme Sandrine SELLIER-RICHEZ, directrice
interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest

Vu l’arrêté du directeur interrégional de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest n° 20/2017
du 15  mars  2017  relatif  à  l’organisation  de  la  direction  interrégionale  de  la  mer  Nord
Atlantique-Manche Ouest 

Considérant que l’intérim des fonctions de préfet de la région Bretagne sera exercé par M.
Stéphane ROUVE, préfet des Côtes d’Armor, du 2 octobre jusqu’à la prise de fonction du
nouveau préfet de région

Sur proposition de la directrice interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest

ARRÊTE
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A  RTICLE   1  
Marchés publics et conventions

1.1 : Subdélégation du pouvoir adjudicateur (signature des pièces de marchés publics, 
conventions)
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Sandrine SELLIER-RICHEZ, la délégation
qui lui est conférée en matière d’ordonnancement secondaire par les arrêtés préfectoraux
du 30 janvier et 21 août 2023 pour les BOP 113, 205 et 217 sera exercée par :

- M. Eamon MANGAN - Directeur adjoint Activités maritimes – Rennes
- M. Éric VASSOR - Directeur adjoint Sécurité maritime - Brest
- M. Alexandre ELY -  Directeur adjoint délégué Activités maritimes - Nantes
- Mme Sophie ROUX - Secrétaire générale - Nantes
- Mme Elodie LE RHUN - Secrétaire générale adjointe – Nantes
- Mme Céline BODENES – Secrétaire générale adjointe - Nantes
-  M.  François  PETIT  - Chef  du  service  de  la  réglementation  et  de  l'appui  aux  filières
maritimes - Rennes

1.2 : reste sous la compétence exclusive de la directrice interrégionale :
-  tous les marchés relevant du BOP 149 « compétitivité et durabilité de l’agriculture, de
l’agroalimentaire, de la forêt, de la pêche et de l’aquaculture » ;
-  les baux et concessions de logement.

Article 2
BOP 113 : PAYSAGES, EAU ET BIODIVERSITE

2.1 Subdélégation du pouvoir adjudicateur (signature commande, constatation du service
fait) 
- M. Eamon MANGAN - Directeur adjoint Activités maritimes - Rennes
- M. Éric VASSOR - Directeur adjoint Sécurité maritime - Brest
- M. Alexandre ELY -  Directeur adjoint délégué Activités maritimes - Nantes
- Mme Estelle GODART - Cheffe de la mission de coordination des politiques de la mer et
du littoral - Nantes
- Mme Hélène LEGRAND - Adjointe à la cheffe de la mission de coordination des politiques
de la mer et du littoral - Nantes

2.2  :  Subdélégation  de  l’ordonnateur  secondaire  (signature  dépenses,   validation   du
service fait sous CHORUS Formulaires – CHORUS)

2.2.1 : pour les montants sans limitation de seuils
- Mme Sophie ROUX - Secrétaire générale - Nantes
- Mme Céline BODENES - Secrétaire générale adjointe - Nantes
- M. Hugo RACINE - Chef du bureau finances, immobilier, marchés publics - Nantes

2.2.2 : pour les montants jusqu’à 25 000 € HT
- Mme Laurence LOPEZ - Gestionnaire finances -  Nantes

2.2.3 : pour les montants jusqu’à 15 000 € HT
- M. Adrien HARDY - Gestionnaire finances – Nantes
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Article 3
BOP  217 :  CONDUITE  ET  PILOTAGE  DES  POLITIQUES  DE  L'ECOLOGIE,  DU
DEVELOPPEMENT ET DE LA MOBILITE DURABLES - titres 2 & 3

3.1 : Subdélégation du pouvoir adjudicateur (signature commande, constatation du service
fait) 
- M. Eamon MANGAN - Directeur adjoint Activités maritimes - Rennes
- M. Éric VASSOR – Directeur adjoint Sécurité maritime- Brest
- M. Alexandre ELY -  Directeur adjoint délégué Activités maritimes - Nantes
- Mme Sophie ROUX - Secrétaire générale - Nantes
- Mme Elodie LE RHUN - Secrétaire générale adjointe - Nantes
- Mme Céline BODENES - Secrétaire générale adjointe - Nantes

3.1.1 : pour les montants jusqu’à 10 000 € HT
- Mme Céline BODENES - Secrétaire générale adjointe - Nantes
- M. Hugo RACINE - Chef du bureau finances, immobilier, marchés publics - Nantes
- M. Thierry NOEL - Expert RH – Nantes
- Sonia AVENARD-BRICAUD – Responsable des ressources humaines – Nantes
- Mme Stéphanie FACHON - Cheffe de l’unité action sociale, formation, santé et sécurité
au travail - Nantes
- Mme Marie CHAPUIS – Référente action sociale, médecine de prévention et formation -
Nantes

3.1.2 : pour les montants jusqu’à 800 € HT
- M. Michel LE RU - Président du CLAS - Brest (Titre 3)
- Mme Cindy CAULIER - Gestionnaire ressources humaines - Nantes
- Mme Patricia TIREL - Gestionnaire ressources humaines – Nantes
- Mme Laurence LOPEZ - Gestionnaire finances - Nantes
- M. Adrien HARDY - Gestionnaire finances - Nantes

3.2 : Subdélégation de l’ordonnateur secondaire (signature dépenses, recettes, validation
et certification du service fait sous CHORUS Formulaire)
- M. Eamon MANGAN - Directeur adjoint Activités maritimes - Rennes
- M. Éric VASSOR - Directeur adjoint Sécurité maritime - Brest
- M. Alexandre ELY -  Directeur adjoint délégué Activités maritimes - Nantes
- Mme Sophie ROUX - Secrétaire générale - Nantes
- Mme Elodie LE RHUN - Secrétaire générale adjointe - Nantes
- Mme Céline BODENES – Secrétaire générale adjointe - Nantes

3.2.1 : pour les montants jusqu’à 10 000 € HT

- Mme Laurence LOPEZ - Gestionnaire finances - Nantes
- M. Adrien HARDY - Gestionnaire finances - Nantes
- M. Thierry NOEL - Expert RH – Nantes
- Sonia AVENARD-BRICAUD – Responsable des ressources humaines – Nantes
- Mme Stéphanie FACHON - Cheffe de l’UFASSST - Nantes
- Mme Marie CHAPUIS – Référente action sociale, médecine de prévention et formation -
Nantes
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Article 4
BOP 723 : OPERATIONS IMMOBILIERES ET ENTRETIEN DES BATIMENTS DE L'ETAT

4.1 : Subdélégation du pouvoir adjudicateur – la signature des pièces de marchés publics
(hors DC4) reste sous la compétence exclusive de la directrice interrégionale

4.2  :  Subdélégation  du  pouvoir  adjudicateur  (signature  commande,  signature  DC4,
constatation du service fait)

4.2.1 : pour les montants jusqu’à 50 000€ HT
- M. Eamon MANGAN - Directeur adjoint Activités maritimes - Rennes
- M. Éric VASSOR – Directeur adjoint Sécurité maritime- Brest
- M. Alexandre ELY -  Directeur adjoint délégué Activités maritimes - Nantes
- Mme Sophie ROUX - Secrétaire générale - Nantes
- Mme Elodie LE RHUN -  Secrétaire générale adjointe – Nantes
- Mme Céline BODENES – Secrétaire générale adjointe - Nantes
- M. Ronan ROUE - Chef du service infrastructures et équipements de sécurité maritime -
Brest
- M. Jean-François MION - Adjoint au chef du service infrastructures et équipements de
sécurité maritime - Brest
- M. Alexis MOREL - Directeur - CROSS Etel
- M Gaëlig BATAIL - Directeur adjoint - CROSS Etel
- M. Serge CHIAROVANO - Directeur - CROSS Corsen
- M. Fabrice RICHOU - Directeur adjoint - CROSS Corsen

4.2.2 : pour les montants jusqu’à 20 000€ HT
- M. Hugo RACINE - Chef du bureau finances, immobilier, marchés publics - Nantes
- Mme Laurence LOPEZ - Gestionnaire finances - Nantes
- M. Adrien HARDY - Gestionnaire finances - Nantes
- M. Thibaut DE MONTBRON - Responsable financier - CROSS Etel
- Mme Justine BOULAY - Cheffe du service administratif - CROSS Corsen

4.2.3 : pour les montants jusqu’à 10 000€ HT
- M. Philippe LE NY - Chef du CSN – Saint-Malo
- M. Arnaud CONAN - Chef du CSN - Concarneau
- M. Jean-Marc CEVAER - Chef du CSN – Saint-Nazaire
- M. Pierre VIGOUROUX - Adjoint au chef du CSN – Saint-Nazaire
- M. Eric BIHAVAN – Chef du CSN – Lorient
- M. Patrick LOSSEC - Chef de la division phares et balises Bretagne-Ouest - Brest
-  M.  David  LESENECHAL -  Chef  de  la  division phares  et  balises  Bretagne-Sud -  Lorient
(jusqu’au 31/10/24)
- M. Bruno BOILLON - Chef de la division des Phares et Balises PAYL - Saint Nazaire
- M. Anthony MATYNIA - Chef de la division phares et balises Bretagne-Nord - Lézardrieux
- Mme Emilie BLONDEAU - Secrétaire-comptable - CROSS Corsen
- Mme Aliette LE DORZE - Secrétaire-comptable - CROSS Etel

4.3 : Subdélégation de l’ordonnateur secondaire (signature dépenses, recettes, validation
et certification du service fait sous CHORUS Formulaire – CHORUS)
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- Mme Sophie ROUX - Secrétaire générale - Nantes
- Mme Céline BODENES - Secrétaire générale adjointe - Nantes
- M. Hugo RACINE - Chef du bureau finances, immobilier, marchés publics - Nantes
- Mme Laurence LOPEZ - Gestionnaire finances - Nantes
- M. Adrien HARDY - Gestionnaire finances - Nantes
- M. Lionel NEZET - Gestionnaire UAGPB - Brest

Article 5
BOP 205 : AFFAIRES MARITIMES

5.1 : Subdélégation du pouvoir adjudicateur

Pour les actes et pièces relatifs aux opérations de recette et de dépense sur le BOP 205
«affaires maritimes» au titre de l’action 02 «aides aux élèves de l’enseignement maritime
secondaire et supérieur» et au titre de l’action 02 «subvention aux écoles privées agréées» :
- M. Alexandre ELY -  Directeur adjoint délégué Activités maritimes - Nantes
- M. Yves TERTRIN - Chef du service gens de mer et enseignement maritime - Nantes
-  Mme Sonia TRIVIDIC - Adjointe au chef du SGMEM - Nantes
- Mme Virginie GONTIER - Adjointe au chef du SGMEM - Nantes

5.2 :  Subdélégation du pouvoir  adjudicateur  (signature  des  pièces  de marchés  publics,
conventions)

5.2.1 : Pour les montants jusqu’à 50 000 € HT
- M. Ronan ROUE - Chef du SIESM - Brest
- M. Jean-François MION - Adjoint au chef du SIESM - Brest
- M. Alexis MOREL - Directeur - CROSS Etel
- M Gaëlig BATAIL - Directeur adjoint - CROSS Etel
- M. Serge CHIAROVANO - Directeur - CROSS Corsen
- M. Fabrice RICHOU - Directeur adjoint - CROSS Corsen
- Mme Gaëlle CHAIGNEAU - Cheffe du SCAM – Nantes
- M. Laurent MENGUY - Chef d’unité SCAM - Nantes

5.3 :  Subdélégation  du  pouvoir  adjudicateur  (signature  commande,  constatation  du
service fait /ROA/BNP)

5.3.1 : pour les montants jusqu’à 50 000 € HT
- M. Ronan ROUE - Chef du SIESM - Brest
- M. Jean-François MION - Adjoint au chef du SIESM - Brest
- M. Alexis MOREL - Directeur - CROSS Etel
- M Gaëlig BATAIL - Directeur adjoint - CROSS Etel
- M. Serge CHIAROVANO - Directeur - CROSS Corsen
- M. Fabrice RICHOU - Directeur adjoint - CROSS Corsen
- Mme Gaëlle CHAIGNEAU - Cheffe du SCAM – Nantes
- M. Laurent MENGUY - Chef d’unité SCAM - Nantes
-  M. François PETIT - Chef du SRAFM - Rennes

5.3.2 : pour les montants jusqu’à 25 000 € HT
- M. Yann FLEURY - Chef de l’unité systèmes d’information - Nantes
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- Mme Ariane PROVOST-REGAUD - Commandante patrouilleur des affaires maritimes
- M. Frédéric SCHNEIDER - Commandant patrouilleur des affaires maritimes

5.3.3 : pour les montants jusqu’à 10 000 € HT
- M. Patrick LOSSEC - Chef de la DPB Bretagne-Ouest - Brest
- M. David LESENECHAL - Chef de la DPB Bretagne-Sud - Lorient (jusqu’au 31/10/24)
- M. Bruno BOILLON - Chef de la DPB Pays de la Loire - Saint Nazaire
- M. Anthony MATYNIA - Chef de la DPB Bretagne-Nord - Lézardrieux
- M. Thibaut DE MONTBRON - Responsable financier - CROSS Etel
- Mme Justine BOULAY - Cheffe du service administratif - CROSS Corsen
- Mme Estelle GODART - Cheffe de la MCPML – Nantes
- Mme Marie BEAUSSAN - Cheffe de l’unité réglementation et droits à produire - Rennes
- Mme Elodie LE RHUN -  Secrétaire générale adjointe - Nantes
- Mme Céline BODENES - Secrétaire générale adjointe - Nantes
- M. Hugo RACINE - Chef du bureau finances, immobilier, marchés publics - Nantes

5.3.4 : pour les montants jusqu’à 4 000 € HT
- M. Damien LAVIGNE - Chef du SQSN - Lorient
- Mme Sylvie BELLOUR – Secrétaire SQSN – Nantes (Chorus DT uniquement)
- M. Philippe LE NY - Chef du CSN  - Saint-Malo
- M. Sébastien LE VEY - Chef du CSN - Brest
- M. Arnaud CONAN - Chef du CSN - Concarneau
- M. Jean-Marc CEVAER - Chef du CSN - Saint-Nazaire
- M. Pierre VIGOUROUX - Adjoint au chef du CSN – Saint-Nazaire
- M. Eric BIHAVAN – Chef du CSN – Lorient
- Mme Hélène LEGRAND - Adjointe à la cheffe de la MCPML - Nantes
- Mme Emmanuelle BOST - Médecin chef interrégional du service de santé des gens de mer
– Lorient
- Mme Dominique LANDRIN -  Médecin chef interrégional du service de santé des gens de
mer – Lézardrieux
- Mme Jenifer ALMAS - Infirmière régionale - Nantes
- Mme Gwénaëlle FLOCH - Adjointe au chef de la DPB Bretagne-Ouest – Brest
- M. Franck GRALL - Chef d'atelier - Brest
- M. David SEVERE - Chef d’atelier adjoint – Brest
- M. Yannick CUVILLIER - Chef du CEI – Lézardrieux
- M. Thierry BENDER – Adjoint au chef de CEI - Lézardrieux
- M. David KERRELLO - Chef de pôle – Lézardrieux
- M. Philippe THIBAULT - Adjoint de la DPB Bretagne-Nord - Antenne de Saint-Malo
- M. Erwan PERON - Atelier - Saint-Malo
- M. Pierre CHELET - Adjoint au chef de la DPB Pays de la Loire - Saint-Nazaire
- M. Laurent MELET - Chef d’atelier -  Saint-Nazaire
- M. Yann SANQUER - Adjoint au chef de la DPB Pays de la Loire - Chef de l'antenne des
Sables d'Olonne
- M. Stéphane GUEDON – Adjoint au chef d’antenne des Sables d’Olonne
- M. Robert SCHNEIDER - Adjoint au chef de la DPB Bretagne-Sud - Lorient
- Mme Hoëla SABOUREAU - Adjointe au chef de la DPB Bretagne-Sud - Cheffe de l'antenne
de Concarneau
- Mme Aurélie BIDOIRE – Cheffe d’atelier - Lorient
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- Mme Stéphanie FACHON - Cheffe de l’UFASSST - Nantes
- Mme Marie CHAPUIS – Référente action sociale, médecine de prévention et formation -
Nantes
- Mme Jacqueline JOUVENCE – Directrice de cabinet – Nantes
- Mme Sylvie ANTONIO – Assistante de direction – Nantes (Chorus DT uniquement)

5.3.5 : pour les montants jusqu'à 800 € HT
- Mme Marie-Catherine JEZEQUEL - Magasinier - Brest
- M. Gilles MORIN - Magasinier - Brest
- Mme Gisèle LAZENNEC - Secrétaire gestionnaire - Brest
- Mme Catherine RAOUL - Secrétaire gestionnaire  - Brest
- M. Gilles LE MARTELOT - Secrétaire gestionnaire - Brest
- M. Nicolas LANNUZEL - Chef d'équipe maçonnerie - Brest
- M. Yves GUEHO - Chef du CEI de Belle-Île - Goulphar
- M. Dominique BOCLE - Magasinier - Lézardrieux
- Mme Sophie SAUVAITRE - Secrétaire gestionnaire - Lézardrieux
- M. Patrick LECOMTE - Magasinier - Saint-Malo
- Mme Mireille GUIBERT - Secrétaire gestionnaire - Lorient
- M. Pierre-Emmanuel CABON - Chef d’équipe Génie civil - Concarneau
- M. Yannick BOUCARD - Parc de balisage - Noirmoutier
- M. Xavier PARINAUD - Chef du CEI - Saint-Nazaire
- M. Anthony LAINE  - Magasinier - Saint-Nazaire
- M. Bastien DEPIERRE - Magasinier - Saint-Nazaire
- Mme Julie LAPINA - Secrétaire-gestionnaire – Saint-Nazaire
- M. Gabriel GUEGAN – Secrétaire-gestionnaire – Saint-Nazaire
- M. Thierry LE PODER - Service technique - CROSS Etel
- M. Jean-Philippe TAVERNIER - Capitaine d’arme - CROSS Etel
- Mme Aliette LE DORZE - Secrétaire-comptable - CROSS Etel
- M. Yann LAFOREST - Service technique - CROSS Etel
- M. Pierre LANDOIS - Service technique - CROSS Corsen
- M. Dominique BON - Service technique - CROSS Corsen
- M. Jérôme BOUCHE - Capitaine d’arme - CROSS Corsen
- Mme Emilie BLONDEAU - Secrétaire-comptable - CROSS Corsen
- M. Philippe GAHINET - Second capitaine - PAM
- M. Philippe FOURNIER - Chef mécanicien - PAM
- M. Régis SOUBISE - Chef mécanicien - PAM
- M. Stéphane HELLIO - Second capitaine - PAM
- Mme Virginie BEN AZRA - Secrétaire gestionnaire - Lorient
- Mme Sylvie LE MOING - Secrétaire gestionnaire - Lorient
- Mme Laurence LOPEZ - Gestionnaire comptable - Nantes
- M. Adrien HARDY - Gestionnaire comptable – Nantes
- Mme Noémie CLAUTOUR - Nantes
- Mme Sylvie VAULEON - Secrétaire du CSN - Saint-Malo
- M. Laurent GICQUEL - Inspecteur de la sécurité des navires du CSN Saint Malo - Antenne
de Paimpol
- Mme Julie LEBIHAIN - Secrétaire CSN - Saint-Nazaire
- Mme Patricia APPRIOU - Secrétaire CSN - Brest
- M. Jean-Grégory MERCIER – Secrétaire MCPML - Nantes
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- M. Mickael HAMONIC - MCPML
- Mme Maryse FOUGERIT - Secrétaire gestionnaire du SRAFM - Rennes
- Mme Nathalie BRUHAUX - Secrétaire du SCAM - Nantes
- Mme Catherine LE SCODAN - Secrétaire du SGMEM – Nantes
- Mme Noria PENHOAT – Secrétaire du SGMEM - Nantes
- Mme Katia RUBIANO - Secrétaire du SGMEM - Nantes

5.4  :  Subdélégation  de  l’ordonnateur  secondaire  (signature  dépenses,   validation   du
service fait sous CHORUS Formulaires – CHORUS)

5.4.1 : pour les montants sans limitation de seuils
- Mme Sophie ROUX - Secrétaire générale - Nantes
- Mme Céline BODENES - Secrétaire générale adjointe - Nantes
- M. Hugo RACINE - Chef du bureau finances, immobilier, marchés publics - Nantes

5.4.2 : pour les montants jusqu’à 25 000 € HT
- Mme Laurence LOPEZ - Gestionnaire finances - Nantes

5.4.3 : pour les montants jusqu’à 15 000 € HT
- M. Adrien HARDY - Gestionnaire finances - Nantes
- M. Lionel NEZET - Gestionnaire UAGPB - Brest

5.5 :  CHORUS Formulaires (certification du service fait,  fiche communication :  Ordre à
payer, sans limitation de seuils)
- Mme Sophie ROUX - Secrétaire générale - Nantes
- Mme Céline BODENES - Secrétaire générale adjointe - Nantes
- M. Hugo RACINE - Chef du bureau finances, immobilier, marchés publics - Nantes
- Mme Laurence LOPEZ - Gestionnaire finances - Nantes
- M. Adrien HARDY - Gestionnaire finances - Nantes
- M. Lionel NEZET - Gestionnaire UAIESM - Brest
- Mme Sylvie VAULEON - Secrétaire CSN - Saint-Malo
- Mme Julie LEBIHAIN - Secrétaire CSN - Saint-Nazaire
- Mme Julie LAPINA - Secrétaire-gestionnaire – Saint-Nazaire
- M. Gabriel GUEGAN – Secrétaire-gestionnaire – Saint-Nazaire
- Mme Patricia APPRIOU - Secrétaire gestionnaire - Brest
- Mme Gisèle LAZENNEC - Secrétaire gestionnaire - Brest
- Mme Catherine RAOUL - Secrétaire gestionnaire - Brest
- M. Gilles LE MARTELOT - Secrétaire gestionnaire - Brest
- Mme Sophie SAUVAITRE - Secrétaire gestionnaire - Lézardrieux
- Mme Mireille GUIBERT - Secrétaire gestionnaire - Lorient
- Mme Virginie BEN AZRA - Secrétaire gestionnaire - Lorient
- Mme Sylvie LE MOING - Secrétaire gestionnaire - Lorient
- Mme Aliette LE DORZE – Secrétaire-comptable - CROSS Etel
- Mme Emilie BLONDEAU - Secrétaire-comptable - CROSS Corsen
- Mme Jenifer ALMAS - Infirmière régionale - Nantes/Saint-Nazaire
- Mme Maryse FOUGERIT - Secrétaire gestionnaire SRAFM - Rennes
- M. Jean-Grégory MERCIER - Secrétaire MCPML - Nantes
- Mme Stéphanie FACHON - Cheffe de l'UFASSST - Nantes
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- Mme Marie CHAPUIS - Référente action sociale, médecine de prévention et formation -
Nantes
- M. Thierry NOEL – Expert RH – Nantes
- Sonia AVENARD-BRICAUD – Responsable des ressources humaines – Nantes

5.6 Recettes / titre de perception

5.6.1 : pour les montants sans limitation de seuils
- Mme Sophie ROUX - Secrétaire générale - Nantes
- Mme Céline BODENES - Secrétaire générale adjointe - Nantes
- M. Hugo RACINE - Chef du bureau finances, immobilier, marchés publics - Nantes
- M. Lionel NEZET - Gestionnaire UAIESM - Brest

5.6.2: pour les montants jusqu’à 50 000 € HT
- M. Alexis MOREL - Directeur - CROSS Etel
- M Gaëlig BATAIL - Directeur adjoint - CROSS Etel
- M. Serge CHIAROVANO - Directeur - CROSS Corsen
- M. Fabrice RICHOU - Directeur adjoint - CROSS Corsen
- M. Ronan ROUE - Chef du SIESM - Brest
- M. Jean-François MION - Adjoint au chef du SIESM - Brest

5.6.4 : pour les montants jusqu’à 10 000 € HT
- M. Patrick LOSSEC - Chef de la DPB Bretagne-Ouest - Brest
- M. Anthony MATYNIA - Chef de la DPB Bretagne-Nord - Lézardrieux
- M. Yannick CUVILLIER - Chef du CEI - Lézardrieux
- M. David LESENECHAL - Chef de la DPB Bretagne-Sud – Lorient (jusqu’au 31/10/24)
- M. Bruno BOILLON - Chef de la DPB Pays de la Loire - Saint Nazaire
- Mme Justine BOULAY - Cheffe des services administratifs - CROSS Corsen
- M. Thibaut DE MONTBRON - Responsable financier - CROSS Etel
- M. Philippe LE NY - Chef du CSN – Saint-Malo
- M. Sébastien LE VEY - Chef du CSN - Brest
- M. Arnaud CONAN - Chef du CSN - Concarneau
- M. Jean-Marc CEVAER - Chef du CSN - Saint-Nazaire
- M. Pierre VIGOUROUX - Adjoint au chef du CSN – Saint-Nazaire
- M. Eric BIHAVAN – Chef du CSN – Lorient
- Mme Gwénaëlle FLOCH - Adjointe au chef de la DPB Bretagne-Ouest - Brest
- M. Philippe THIBAULT - Adjoint au chef de la DPB Bretagne-Nord - Antenne de St-Malo
- M. Pierre CHELET - Adjoint au chef de la DPB PAYL - Saint-Nazaire
- M. Yann SANQUER - Adjoint au chef de la DPB PAYL - Chef d'antenne Sables d'Olonne
- M. Robert SCHNEIDER - Adjoint au chef de la DPB Bretagne-Sud - Lorient
- Mme Hoëla SABOUREAU - Adjointe au chef de la DPB Bretagne-Sud - Cheffe de l'antenne
de Concarneau
- Mme Ariane PROVOST-REGAUD - Commandante patrouilleur des affaires maritimes
- M. Frédéric SCHNEIDER - Commandant patrouilleur des affaires maritimes

5.7  Pour l'instruction des dossiers d'arrêts temporaires des activités de pêche de la mesure
n° 33 liés à la pandémie de Covid-19,  d’arrêts temporaires des activités de pêche liés au
BVREXIT, d’arrêts temporaires liés à la pêche de la sole en Golfe de Gascogne, de plans de
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sortie de flotte et de mesures de soutien des pêcheurs dans le cadre de l’augmentation du
prix  du  carburant  (mesure  gasoil  Ukraine),  il  est  également  donné  subdélégation  de
signature,  pour  procéder  à  l'ordonnancement  secondaire  des  recettes  et  dépenses  de
l'Etat imputées sur les crédits du BOP 205, relatif entre autres au programme opérationnel
du  fonds  européen  pour  les  affaires  maritimes  et  la  pêche  (FEAMP),  au  programme
opérationnel  du fonds  européen pour  les  affaires  maritimes,  la  pêche et  l’aquaculture
(FEAMPA) et aux mesures nationales relatives aux activités  de pêche,  aux agents de la
direction interrégionale de la mer Nord Atlantique - Manche Ouest dont les noms suivent :

Pour les montants sans limitation de seuils :
- M. Eamon MANGAN - Directeur adjoint Activités maritimes - Rennes
- M. Alexandre ELY – Directeur adjoint délégué Activités maritimes - Nantes
- M. François PETIT - Chef du SRAFM - Rennes
- Mme Marie BEAUSSAN - Adjointe au chef du SRAFM, cheffe  du bureau Gestion durable
des activités de pêche maritime et d’aquaculture - Rennes

Pour les montants jusqu’à 75 000 € HT :
- Mme Sandrine MENGUY - Cheffe du bureau soutien économique aux filières maritimes - 
Rennes
- Mme Emma EDIMO - Gestionnaire affaires économiques au SRAFM - Rennes

Cette subdélégation de signature porte sur l'engagement, la liquidation, le mandatement
et le recouvrement des dépenses. Elle porte sur les actes et pièces relatifs aux opérations
de recettes  et  de dépenses  imputés  sur  le  BOP 205 relatif  entre  autre  au  programme
opérationnel du fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche (FEAMP), du fonds
européen pour les affaires maritimes, la pêche et l’aquaculture (FEAMPA) et aux mesures
nationales relatives aux activités de pêche.

Article 6
Demeurent réservés à la signature du préfet de la région Pays de la Loire, quel qu’en soit le
montant :
• les lettres informant le contrôleur budgétaire régional des motifs de la décision de ne pas
se conformer à l’avis qu’il a donné, en cas d’avis défavorable de celui-ci ;
• les décisions de passer outre aux avis défavorables du contrôleur budgétaire régional en
matière d’engagement de dépenses ;
• les ordres de réquisition du comptable public.

Article 7
BOP 362 363 364 : PLAN DE RELANCE

7.1 : Subdélégation du pouvoir adjudicateur – signature des pièces de marchés publics

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Sandrine SELLIER-RICHEZ, la délégation
qui lui est conférée sera exercée par :

- M. Eamon MANGAN - Directeur adjoint Activités maritimes - Rennes
- M. Éric VASSOR – Directeur adjoint Sécurité maritime- Brest
- M. Alexandre ELY -  Directeur adjoint délégué Activités maritimes - Nantes
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7.2 : Subdélégation du pouvoir adjudicateur (signature commande, constatation du service
fait)

7.2.1 : pour les montants jusqu’à 200 000 € HT
- Mme Sophie ROUX - Secrétaire générale - Nantes
- Mme Elodie LE RHUN - Secrétaire générale adjointe – Nantes
- Mme Céline BODENES – Secrétaire générale adjointe - Nantes
- M. Alexis MOREL - Directeur - CROSS Etel
- M Gaëlig BATAIL - Directeur adjoint - CROSS Etel
- M. Serge CHIAROVANO - Directeur - CROSS Corsen
- M. Fabrice RICHOU - Directeur adjoint - CROSS Corsen
- M. Ronan ROUE - Chef du SIESM - Brest
- M. Jean-François MION - Adjoint au chef du SIESM - Brest

7.2.2 : pour les montants jusqu’à 50 000 € HT
- M. Thibaut DE MONTBRON - Responsable financier - CROSS Etel
- Mme Justine BOULAY - Cheffe des services administratifs - CROSS Corsen
- M. Hugo RACINE - Chef du bureau finances, immobilier, marchés publics - Nantes
- Mme Aliette LE DORZE - Secrétaire-comptable - CROSS Etel
- Mme Laurence LOPEZ - Gestionnaire finances - Nantes
- M. Adrien HARDY - Gestionnaire finances - Nantes

7.3 : Subdélégation de l’ordonnateur secondaire (signature dépenses, recettes, validation
et certification du service fait sous CHORUS Formulaire – CHORUS) :
- Mme Sophie ROUX - Secrétaire générale - Nantes
- Mme Céline BODENES - Secrétaire générale adjointe - Nantes
- M. Hugo RACINE - Chef du bureau finances, immobilier, marchés publics - Nantes
- Mme Laurence LOPEZ - Gestionnaire finances - Nantes
- M. Adrien HARDY - Gestionnaire finances - Nantes
- M. Lionel NEZET - Gestionnaire UAGPB - Brest

Article 8
BOP  348 :  PERFORMANCE  ET  RESILIENCE  DES  BATIMENTS  DE  L'ETAT  ET  DE  SES
OPERATEURS

8.1 : Subdélégation du pouvoir adjudicateur – la signature des pièces de marchés publics
(hors DC4) reste sous la compétence exclusive de la directrice interrégionale

8.2  :  Subdélégation  du  pouvoir  adjudicateur  (signature  commande,  signature  DC4,
constatation du service fait)

8.2.1 : pour les montants jusqu’à 50 000€ HT
- M. Eamon MANGAN - Directeur adjoint Activités maritimes - Rennes
- M. Éric VASSOR – Directeur adjoint Sécurité maritime- Brest
- M. Alexandre ELY -  Directeur adjoint délégué Activités maritimes - Nantes
- Mme Sophie ROUX - Secrétaire générale - Nantes
- Mme Elodie LE RHUN - Secrétaire générale adjointe – Nantes
- Mme Céline BODENES – Secrétaire générale adjointe - Nantes
- M. Ronan ROUE - Chef du SIESM - Brest
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- M. Jean-François MION - Adjoint au chef du SIESM - Brest
- M. Alexis MOREL - Directeur - CROSS Etel
- M Gaëlig BATAIL – Directeur adjoint - CROSS Etel
- M. Serge CHIAROVANO - Directeur - CROSS Corsen
- M. Fabrice RICHOU - Directeur adjoint - CROSS Corsen

8.2.2 : pour les montants jusqu’à 20 000€ HT
- M. Hugo RACINE - Chef du bureau finances, immobilier, marchés publics - Nantes
- Mme Laurence LOPEZ - Gestionnaire finances - Nantes
- M. Adrien HARDY - Gestionnaire finances - Nantes
- M. Thibaut DE MONTBRON - Responsable financier - CROSS Etel
- Mme Justine BOULAY - Cheffe des services administratifs - CROSS Corsen

8.2.3 : pour les montants jusqu’à 10 000€ HT
- M. Patrick LOSSEC - Chef de la DPB Bretagne-Ouest - Brest
- M. Anthony MATYNIA - Chef de la DPB Bretagne-Nord - Lézardrieux
- M. David LESENECHAL - Chef de la DPB Bretagne-Sud – Lorient (jusqu’au 31/10/24)
- M. Bruno BOILLON - Chef de la DPB Pays de la Loire - Saint Nazaire
- Mme Emilie BLONDEAU - Secrétaire-comptable - CROSS Corsen
- Mme Aliette LE DORZE - Secrétaire-comptable - CROSS Etel

8.3 : Subdélégation de l’ordonnateur secondaire (signature dépenses, recettes, validation
et certification du service fait sous CHORUS Formulaire – CHORUS)
- Mme Sophie ROUX - Secrétaire générale - Nantes
- Mme Céline BODENES - Secrétaire générale adjointe - Nantes
- M. Hugo RACINE - Chef du bureau finances, immobilier, marchés publics - Nantes
- Mme Laurence LOPEZ - Gestionnaire finances - Nantes
- M. Adrien HARDY - Gestionnaire finances - Nantes
- M. Lionel NEZET - Gestionnaire UAGPB - Brest

Article  9  :  BOP  349 :  FONDS  DE  TRANSFORMATION  DE  L'ACTION  PUBLIQUE
DECONCENTRE

9.1 : Subdélégation du pouvoir adjudicateur – la signature des pièces de marchés publics
(hors DC4) reste sous la compétence exclusive de la directrice interrégionale

9.2  :  Subdélégation  du  pouvoir  adjudicateur  (signature  commande,  signature  DC4,
constatation du service fait)

9.2.1 : pour les montants jusqu’à 50 000€ HT
- M. Eamon MANGAN - Directeur adjoint Activités maritimes - Rennes
- M. Éric VASSOR – Directeur adjoint Sécurité maritime- Brest
- M. Alexandre ELY -  Directeur adjoint délégué Activités maritimes - Nantes
- Mme Sophie ROUX - Secrétaire générale - Nantes
- Mme Elodie LE RHUN - Secrétaire générale adjointe – Nantes
- Mme Céline BODENES – Secrétaire générale adjointe - Nantes

9.2.2 : pour les montants jusqu’à 20 000€ HT
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- M. Hugo RACINE - Chef du bureau finances, immobilier, marchés publics - Nantes
- Mme Laurence LOPEZ - Gestionnaire finances - Nantes
- M. Adrien HARDY - Gestionnaire finances - Nantes

9.3 : Subdélégation de l’ordonnateur secondaire (signature dépenses, recettes, validation
et certification du service fait sous CHORUS Formulaire – CHORUS)
- Mme Sophie ROUX - Secrétaire générale - Nantes
- Mme Céline BODENES - Secrétaire générale adjointe - Nantes
- M. Hugo RACINE - Chef du bureau finances, immobilier, marchés publics - Nantes
- Mme Laurence LOPEZ - Gestionnaire finances - Nantes
- M. Adrien HARDY - Gestionnaire finances - Nantes
- M. Lionel NEZET - Gestionnaire UAGPB - Brest

Article 10 :
Le présent arrêté abroge l'arrêté de la directrice interrégionale de la mer Nord Atlantique-
Manche Ouest n° 20/2024/DIRM-NAMO/RUO du 29 août 2024, portant subdélégation de
signature en matière d’ordonnancement secondaire.

Article 11 :

La  directrice  interrégionale  de  la  mer  Nord Atlantique  – Manche-Ouest   et  les  agents
bénéficiaires de la délégation de signature sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  à  la  direction  régionale  des  finances
publiques  des  Pays  de  la  Loire  et  publié  aux  recueils  des  actes  administratifs  des
préfectures des régions Pays de la Loire et Bretagne.

Fait à Nantes, le 03/10/2024
La directrice interrégionale de la mer
    Nord Atlantique-Manche Ouest
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Ampliations :

- Préfecture de la région Bretagne (secrétariat régional pour les affaires régionales, pôle
modernisation et moyens) 

- Direction interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest (directeur ; directeurs-
adjoints ; tous chefs de division, service, mission, cellule, unité ; agents bénéficiaires de la
subdélégation de signature, pour notification ; original: chrono/SEC-DIRM NAMO)

- Direction régionale des finances publiques des Pays de la Loire

- Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire,
secrétariat général, centre de prestations comptables mutualisées

- Préfecture de la région Pays de la Loire (secrétariat général pour les affaires régionales,
(pôle modernisation et moyens, bureau des affaires administratives) pour publication du
présent arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la
Loire.
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

ARRÊTÉ

portant subdélégation de signature

LE DIRECTEUR RÉGIONAL
DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DE BRETAGNE

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances,
Vu  la  loi  n°  82-213  modifiée  du 2  mars  1982  relative  à  la  liberté  des  communes,  des
départements et des régions,
Vu le Code de la commande publique,
Vu le  décret  n°  2004-374  du 29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements,
Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion
dans les services de l’État,
Vu le décret n° 2009-235 du 27 février 2009 relatif  à l’organisation et aux missions des
directions régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique,
Vu le décret du  30 mars 2022 portant nomination de M. Stéphane ROUVÉ,  préfet des
Côtes-d’Armor ;
Vu le décret du  1er octobre  2024 portant cessation de fonctions de M.  Philippe GUSTIN
préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet
d’Ille-et-Vilaine ;
Vu l’arrêté ministériel  en date  du 20 septembre 2021 nommant M. Eric FISSE, directeur
régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Bretagne, à
compter du 1er novembre 2021 ;
Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  2024/DREAL/DSG  du  2  octobre  2024 portant  délégation  de
signature à Mr Eric FISSE, directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du
logement de Bretagne,
Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  2024/DREAL/DSF  du  2  octobre  2024  portant  délégation  de
signature  financière  à  Mr  Eric  FISSE,  directeur  régional  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de Bretagne,
Vu l'arrêté préfectoral n° 2024/DREAL/Marchés du 2 octobre 2024 portant délégation de
signature à Mr Eric FISSE, directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du
logement de Bretagne,

1/7

DREAL - R53-2024-10-03-00004 - Arrêté portant subdélégation de signature DREAL Bretagne 63



Considérant que l’intérim des fonctions de préfet de la région Bretagne sera exercé par  M.
Stéphane  ROUVÉ,  préfet  des  Côtes-d’Armor,  du  2  octobre  2024  jusqu’à  la  prise  de
fonctions du nouveau préfet de région ;

ARRÊTE

SECTION I - Compétence administrative générale

Article 1er 
Il  est donné délégation de signature à l'effet de signer tous actes, décisions, circulaires,
rapports,  correspondances  et  documents  relevant  de  la  compétence  de  la  direction
régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de  Bretagne,  à
l'exception des actes énumérés à l'article 1er de l'arrêté préfectoral N° 2024/DREAL/DSG du
2 octobre 2024 portant délégation de signature à Mr Eric FISSE, aux agents de la direction
régionale de l’environnement,  de l’aménagement et  du logement de Bretagne dont les
noms suivent :

Pour les directeurs adjoints

Il est donné subdélégation de signature, pour tous les domaines qui sont délégués à Mr Eric
FISSE à :
-  Mr  Yves  SALAÜN,  directeur  adjoint de  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de Bretagne,
- Mme Aurélie MESTRES, directrice adjointe de la direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement de Bretagne.

Pour les chefs de service, leurs adjoints et les chefs de division

Il est donné délégation de signature, pour les attributions de leur service, aux agents dont
les noms suivent :

- Mme Alane LE DÉ, cheffe du service de l’administration générale interne et régionale, en
cas d’absence ou d’empêchement de Mme Alane LE DÉ, à Mr Cédric COUTEAU, chef de
service adjoint et dans la limite de leurs attributions à :
.  Mr  Patrick  DUFEIL,  chef  de  la  division ressources  humaines  du  service  de  service  de
l’administration générale interne et régionale, en cas d’absence ou d’empêchement de Mr
Patrick  DUFEIL  à  Mme  Noëlle  BENAITIER,  adjointe  au  chef  de  la  division  ressources
humaines et cheffe de l’unité pilotage des ressources humaines ou à Mme Gaëlle NIGNOL,
cheffe de l’unité ressources humaines de proximité ou à Madame Nadine RAKOTOARISOA,
cheffe de l’unité formation et concours pour les attestations individuelles, formulaires de
gestion RH, les états de service et convocations pour les concours ou examens,
. Mme Murielle-Anne LEFORT, cheffe de la division finances du service de l’administration
générale interne et régionale,
.  Mr  Philippe  ROPARS,  chef  de  la  division  informatique  et  logistique  du  service  de
l’administration générale interne et régionale,
-  Mme  Isabelle  GRYTTEN,  cheffe  du  service  patrimoine  naturel,  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement de Mme Isabelle GRYTTEN, à Mme Alice NOULIN, adjointe à la cheffe de
service  du patrimoine  naturel,  et  en  cas  d’absence  ou d’empêchement  de  Mme Alice
NOULIN, à M. Julian VIRLOGEUX, adjoint à la cheffe de la division biodiversité, géologie et
paysage, à Mme Pascale FERRY, cheffe de la division eau,
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-  Mme  Anicette  PAISANT-BEASSE,  cheffe  du  service  climat,  énergie,  aménagement,
logement, en cas d’absence ou d’empêchement de Mme Anicette PAISANT-BEASSE, à Mr
Philippe BAUDRY, adjoint à la cheffe de service, à M. Pascal LEVEAU, chef de la division
aménagement, urbanisme et logement,
- Mme Florence TOURNAY, cheffe du service prévention des pollutions et des risques, en
cas d’absence ou d’empêchement de Mme Florence TOURNAY, à Mme Sylvie VINCENT,
adjointe à la cheffe de service et cheffe de la division risques chroniques et sous-sol, à M.
Nicolas  BOUVIER,  chef  de  la  division  risques  naturels  et  hydrauliques,  à  Mme  Valérie
DROUARD, cheffe de la division risques technologiques, à Mme Anne MORANTIN, cheffe
de la division prévision des crues et hydrométrie,
-  Mr  Alexandre  DUPONT  chef  du  service  infrastructures,  sécurité  transports,  en  cas
d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Alexandre  DUPONT,  à  Mme  Sarah  HARRAULT,
adjointe  au  chef  de  service  et  cheffe  de  la  division  mobilités  durables,  à  Mr  Vincent
GASSINE, chef de la division des transports routiers et sécurité des véhicules,
- Mr Thomas ZAMANSKY, chef du service connaissance, prospective et évaluation, en cas
d’absence ou d’empêchement de Mr Thomas ZAMANSKY, à  Monsieur Thomas FAGART,
adjoint au chef de service et chef de la division connaissance et prospective, à Mr Fabrice
PHUNG, chargé du pilotage du système d’information, à Mme Hélène HANSE, cheffe de la
division évaluation environnementale  et à  Mr Pascal MALLARD, adjoint  à la cheffe de la
division évaluation environnementale.

Pour les chef(fe)s de mission
Il est donné délégation de signature, dans le cadre de leurs attributions, aux agents dont
les noms suivent :
- Mme Julie SCHWAGER, cheffe de la mission stratégie régionale et communication, 
- Mme Elise POIREAU, cheffe de la mission zone côtière et milieux marins,
- Mme Lucie TRULLA, cheffe de la mission énergies marines renouvelables,
- Mr Luc NOSLIER, chef de la mission zone de défense et de sécurité.

En  particulier,  pour  certaines  missions  relevant  du  service  infrastructures,  sécurité,
transport
- Pour les missions relevant de l’unité Homologation et sécurité des véhicules
Il  est  donné délégation  de  signature,  dans  le  cadre  de  leurs  attributions  relatives  aux
« véhicules » de compétence régionale, aux agents dont les noms suivent :
- Anne ROBIN, cheffe de l’unité Homologation et sécurité des véhicules,
-  Rémi  DELATTRE,  responsable de  l’antenne  bidépartementale  d’Ille-et-Vilaine  et  des
Côtes-d’Armor de l’unité Homologation et sécurité des véhicules,
-  Benoît  LE  SCIELLOUR,  responsable  de  l’antenne  des  Côtes-d’Armor  de  l’unité
Homologation et sécurité des véhicules,
- Jean-Michel CAZORLA, responsable de l’antenne du Finistère de l’unité Homologation et
sécurité des véhicules,
- David NOURY, responsable de l’antenne du Morbihan de l’unité Homologation et sécurité
des véhicules,
- Grégory HOUEE, adjoint au responsable de l’antenne bidépartementale d'Ille-et-Vilaine
et des Côtes-d’Armor de l’unité Homologation et sécurité des véhicules,
- Damien ROLLAND, référent « véhicules » au sein de l’unité Homologation et sécurité des
véhicules,
- Sébastien PRUNIER, référent « véhicules » au sein de l’unité Homologation et sécurité des
véhicules,
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-  Yves  ALIS,  opérateur  « véhicules »  au  sein  de  l’unité  Homologation  et  sécurité  des
véhicules, pour la délivrance des cartes blanches et des attestations d’aménagement des
véhicules de transports en commun de personnes,
- Anne VAUTIER-LARREY, cheffe de l’unité départementale des Côtes-d’Armor,
- Eric GAUCHER, chef de l’unité départementale du Finistère,
- Yannig GAVEL, chef de l’unité départementale du Morbihan.

- Pour les missions relevant de l’unité gestion et contrôle des transports terrestres
Il  est  donné délégation  de  signature,  dans  le  cadre  de  leurs  attributions  relatives  aux
activités de gestion et contrôle des transports terrestres de compétence régionale, à Mr
Eric  PETRAS,  chef  de  l’unité  gestion  et  contrôle  des  transports  terrestres  et  en  cas
d’absence ou d’empêchement, à Mr Sylvain LE MEITOUR, responsable du pôle gestion.

- Pour les missions relevant de l'unité infrastructures et maîtrise d'ouvrage
Il  est  donné  délégation  de  signature,  dans  le  cadre  de  ses  attributions  relatives  aux
activités  relatives  aux  infrastructures  et  à  la  maîtrise  d’ouvrage  sur  le  réseau  routier
national, à Mr Patrick GOMI, chef de l’unité infrastructures et maîtrise d’ouvrage.

SECTION II - Compétences de RBOP, RUO et d’ordonnateur secondaire délégué

Article 2
Une subdélégation de signature est donnée à Monsieur Yves SALAÜN, directeur adjoint de
la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bretagne
et  à  Madame  Aurélie  MESTRES,  directrice  adjointe  de  la  direction  régionale  de
l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de  Bretagne  pour  l’exercice  de  la
compétence de responsable des budgets opérationnels de programme (BOP) régionaux et
de la compétence d’ordonnateur secondaire délégué tant pour les dépenses que pour les
recettes des unités opérationnelles rattachées à la DREAL. 

Article 3
Une subdélégation de signature est également donnée aux agents listés ci-dessous, à l’effet
de signer, dans le cadre de leurs attributions et compétences, les pièces de liquidation des
recettes et dépenses de toute nature.
S’agissant en particulier des subventions, et pour les arrêtés et les conventions attributifs,
cette  subdélégation  est  limitée  aux  subventions  pour  lesquelles  le  montant  de  la
participation de l’État est inférieur à 100 000 € pour les subventions d’investissement, et à
30 000 € pour les subventions de fonctionnement. Toutefois, la délégation n’est pas limitée
pour  les  actes  attributifs  de subvention  qui  font  l’objet  d’un  avis  émis  par  un  comité
d’aides présidé par le Préfet de région ou son représentant.

Mme Alane LE DÉ, cheffe de service de l’administration générale interne et régionale, et en
cas d’empêchement, de Mr Cédric COUTEAU, à Mme Murielle-Anne LEFORT, cheffe de la
division finances du service de l’administration générale interne et régionale,
Mr Thomas ZAMANSKY, chef du service Connaissance, prospective et évaluation,
Mr Alexandre DUPONT, chef du service Infrastructures, sécurité et transports,
Mme  Anicette  PAISANT-BEASSE,  cheffe  du  service  Climat,  énergie,  aménagement  et
logement,
Mme Isabelle GRYTTEN, cheffe du service Patrimoine naturel,
Mme Florence TOURNAY, cheffe du service Prévention des pollutions et des risques,
Mme Elise POIREAU, cheffe de la mission Zone côtière et milieux marins,
Mme Lucie TRULLA, cheffe de la mission énergies marines renouvelables,
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Mr Luc NOSLIER, chef de la mission Zone de défense et sécurité,
Mme Julie SCHWAGER, cheffe de la mission stratégie régionale et communication,
Mme Anne VAUTIER-LARREY, cheffe de l’unité départementale des Côtes-d’Armor,
Mr Eric GAUCHER, chef de l’unité départementale du Finistère,
Mr Thierry HERBAUX, chef de l’unité départementale d'Ille-et-Vilaine,
Mr Yannig GAVEL, chef de l’unité départementale du Morbihan,
Mme  Sarah HARRAULT, adjointe au chef de service et cheffe de la division mobilités et
maîtrise d'ouvrage,
Mme Alice NOULIN, adjointe à la cheffe de service du patrimoine naturel et cheffe de la
division biodiversité, géologie et paysages,
Mr Vincent GASSINE, chef de la division des transports routiers et sécurité des véhicules,
Mme Chrystèle CELLIER, adjointe à la cheffe de la division finances et cheffe de l’unité
programmation et gestion budgétaire du service de l’administration  générale interne et
régionale,
Mr Philip SHENTON, chef de l’unité comptabilité  de la division finances du service de
l’administration générale interne et régionale.

Article 4
Pour l’utilisation de l’application Chorus, les agents suivants sont autorisés, dans la limite de
leurs attributions, à procéder aux mouvements de crédits dans l’outil Chorus :
Mme Murielle-Anne LEFORT, cheffe de la division FINANCES (AGIR/DF),
Mme Chrystèle CELLIER, cheffe de l’unité programmation et gestion budgétaire (AGIR/DF),
Mme Sandrine LAMBERT, chargée de mission budget (AGIR/DF/UGPB),
Mme Ana CHOUKAKIDZE, chargée de mission budget (AGIR/DF/UGPB),
Mme Naïma ATIGUI LACHGUER, chargée de mission budget (AGIR/DF/UGPB).

Article 5
Subdélégation  de  signature  est  donnée,  à  l’effet  de  signer  dans  le  cadre  de  leurs
attributions et compétences de la Mission d'inspection générale territoriale de RENNES :
- les propositions d’engagements hors Chorus Formulaire et les pièces justificatives qui les
accompagnent,
- les propositions d’émissions de factures (recettes non fiscales) et les pièces justificatives
qui les accompagnent,
- les pièces de liquidation des recettes et dépenses de toute nature (incluant les ordres à
payer),
à  Mr  Christian  DIEUDONNÉ,  secrétaire  général  de  la  Mission  d'inspection  générale
territoriale de Rennes et à Mme Anne BEAUDENON de la Mission d'inspection générale
territoriale de Rennes.

SECTION III - Compétence de pouvoir adjudicateur

Article 6
Il est donné délégation de signature, pour tous les domaines qui sont délégués à Mr Eric
FISSE dans le cadre de l'arrêté préfectoral susvisé du 2 octobre 2024 lui portant délégation
de signature, à :
-  Mr  Yves SALAÜN,  directeur  adjoint  de  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de Bretagne,
- Mme Aurélie MESTRES, directrice adjointe de la direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement de Bretagne.
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En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Yves  SALAÜN, directeur adjoint et de
Mme Aurélie MESTRES, directrice adjointe, la délégation de signature qui est conférée à Mr
Eric FISSE par l’arrêté préfectoral visé ci-dessus sera exercée par Mme Alane LE DÉ, cheffe
du service de l’administration générale interne et régionale.

Article 7
S’agissant  des  marchés  de  fournitures,  services  et  prestations  intellectuelles  dont  le
montant est égal ou inférieur à 25 000 euros HT, cette délégation est étendue, sous le
contrôle du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de
Bretagne, aux agents placés sous sa responsabilité et dont la liste figure en annexe.

Concernant les marchés de travaux, ce seuil est porté à 144 000 euros HT.
Concernant  le  chef  du  service  Infrastructures  Sécurité  Transports,  la  délégation  est
étendue à tous les marchés quel que soit leur montant sauf pour les actes suivants, où le
seuil de délégation est fixé à 1 500 000 euros HT pour les marchés de travaux et à 144 000
euros HT pour les marchés de fournitures, services et prestations intellectuelles :
    • signature des rapports d'analyse des offres
    • signature des marchés
    • signature des lettres de rejet
    • signature des avenants
    • signature des décisions de reconduction
    • signature des décisions de poursuivre

Concernant  la  cheffe  de  la  division  mobilités  et  maîtrise  d'ouvrage,  la  délégation  est
étendue  aux  marchés  de  travaux  d'un  montant  inférieur  à  1.500.000  euros  HT  et  aux
marchés de fournitures,  services  et  prestations  intellectuelles  d'un  montant  inférieur  à
144.000 euros HT, sauf pour les actes suivants, où le seuil de délégation est fixé à 144 000
euros  HT  pour  les  marchés  de  travaux  et  à  25.000  euros  HT  pour  les  marchés  de
fournitures, services et prestations intellectuelles :
    • signature des rapports d'analyse des offres
    • signature des marchés
    • signature des lettres de rejet
    • signature des avenants
    • signature des décisions de reconduction
    • signature des décisions de poursuivre

Article 8
Les  attributions  de  chaque  service  et  mission  sont  déclinées  dans  l’arrêté  portant
organisation  de  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du
logement de Bretagne.

Article 9
Le  présent  arrêté  est  exécutoire  à  compter  de  sa  publication  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de région.

Article 10
Les dispositions antérieures portant subdélégation de signature sont abrogées.
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Article 11
Le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bretagne
est  chargé  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera notifié  au  directeur  régional  des
finances  publiques,  affiché  au  siège  de  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement  et  du  logement  et  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de la région de Bretagne.

Fait à Rennes, le 3 octobre 2024

Pour le Préfet de la Région Bretagne,
Préfet d’Ille-et-Vilaine et par délégation,

Le directeur régional de l’environnement, de
l’aménagement et du logement de Bretagne

« Annexe consultable auprès du service émetteur »
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

ARRETE

portant subdélégation de signature numérique pour les actes des programmes
gérés sous CHORUS DT et CHORUS FORMULAIRES

LE DIRECTEUR RÉGIONAL
DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DE BRETAGNE

Vu le  décret  n°  2004-374  du 29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements,

Vu le décret n° 2009-235 du 27 février 2009 relatif  à l’organisation et aux missions des
directions régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement,

Vu le décret n° 2012-1246 du 07 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et
comptable publique,

Vu le décret du  30 mars 2022 portant nomination de M. Stéphane ROUVÉ,  préfet des
Côtes-d’Armor ;

Vu le décret du  1er octobre  2024 portant cessation de fonctions de M.  Philippe GUSTIN
préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet
d’Ille-et-Vilaine ;

Vu l’arrêté ministériel en date  du 20 septembre 2021 nommant M. Eric FISSE, directeur
régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Bretagne, à
compter du 1er novembre 2021,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  2024/DREAL/DSF  du  2  octobre  2024 portant  délégation  de
signature  financière  à  Mr  Eric  FISSE,  directeur  régional  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de Bretagne.
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ARRÊTE

HABILITATIONS CHORUS DT

Article 1
Délégation  de  signature  est  donnée  aux  agents  de  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de Bretagne, figurant dans le tableau joint en  annexe 1, pour signer
numériquement dans l’outil CHORUS DT, les actes d’ordonnancement secondaire pris pour le compte
de la DREAL Bretagne.

Article 2
La  délégation  de  signature  numérique  accordée  doit  s’exécuter  dans  le  respect  du  dispositif  de
validation  des  actes,  c’est-à-dire  conformément  aux  profils  définis  pour  chacun  des  agents  dans
l’annexe 1 jointe.

HABILITATIONS CHORUS FORMULAIRES

Article 3
Délégation  de  signature  est  donnée  aux  agents  de  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de Bretagne, figurant dans le tableau joint en annexe 2, pour valider
numériquement  dans  l’outil  CHORUS  FORMULAIRES,  les  actes  pris  pour  le  compte  de  la  DREAL
Bretagne.

Article 4
Les  dispositions  antérieures  portant  subdélégation  de  signature  numérique  pour  les  actes  des
programmes gérés sous CHORUS DT et CHORUS FORMULAIRES sont abrogées. La présente délégation
sera communiquée,  pour information,  à l’autorité  en charge du contrôle financier  de la DRFIP de
Bretagne.

Article 5
Le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Bretagne est
chargé du contrôle de la présente décision.

Fait à Rennes, le 3 octobre 2024
Pour le Préfet de la Région Bretagne,
Préfet d’Ille-et-Vilaine et par délégation,
Le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du
logement de Bretagne

Annexe consultable auprès du service émetteur
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Les Directions régionales de l'économie, de

l'emploi, du travail et des solidarités

R53-2024-10-02-00063

2024-10-02 - DREETS subdélégation valideurs

CHORUS signée

Les Directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités - R53-2024-10-02-00063 - 2024-10-02 - DREETS

subdélégation valideurs CHORUS signée 75



Les Directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités - R53-2024-10-02-00063 - 2024-10-02 - DREETS

subdélégation valideurs CHORUS signée 76



Les Directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités - R53-2024-10-02-00063 - 2024-10-02 - DREETS

subdélégation valideurs CHORUS signée 77



Les Directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités - R53-2024-10-02-00063 - 2024-10-02 - DREETS

subdélégation valideurs CHORUS signée 78



Les Directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités - R53-2024-10-02-00063 - 2024-10-02 - DREETS

subdélégation valideurs CHORUS signée 79



Les Directions régionales de l'économie, de

l'emploi, du travail et des solidarités

R53-2024-10-02-00062

2024-10-02 - Subdélég DREETS-Comp générales

(comp pref région) signée

Les Directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités - R53-2024-10-02-00062 - 2024-10-02 - Subdélég

DREETS-Comp générales (comp pref région) signée 80



Les Directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités - R53-2024-10-02-00062 - 2024-10-02 - Subdélég

DREETS-Comp générales (comp pref région) signée 81



Les Directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités - R53-2024-10-02-00062 - 2024-10-02 - Subdélég

DREETS-Comp générales (comp pref région) signée 82



Les Directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités - R53-2024-10-02-00062 - 2024-10-02 - Subdélég

DREETS-Comp générales (comp pref région) signée 83



Les Directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités - R53-2024-10-02-00062 - 2024-10-02 - Subdélég

DREETS-Comp générales (comp pref région) signée 84



Les Directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités - R53-2024-10-02-00062 - 2024-10-02 - Subdélég

DREETS-Comp générales (comp pref région) signée 85



Les Directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités - R53-2024-10-02-00062 - 2024-10-02 - Subdélég

DREETS-Comp générales (comp pref région) signée 86



Les Directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités - R53-2024-10-02-00062 - 2024-10-02 - Subdélég

DREETS-Comp générales (comp pref région) signée 87



Les Directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités - R53-2024-10-02-00062 - 2024-10-02 - Subdélég

DREETS-Comp générales (comp pref région) signée 88



Les Directions régionales de l'économie, de

l'emploi, du travail et des solidarités

R53-2024-10-02-00066

2024-10-02 DREETS subdeleg comp propres

titres professionels signée

Les Directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités - R53-2024-10-02-00066 - 2024-10-02 DREETS subdeleg

comp propres titres professionels signée 89



Les Directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités - R53-2024-10-02-00066 - 2024-10-02 DREETS subdeleg

comp propres titres professionels signée 90



Les Directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités - R53-2024-10-02-00066 - 2024-10-02 DREETS subdeleg

comp propres titres professionels signée 91



Les Directions régionales de l'économie, de

l'emploi, du travail et des solidarités

R53-2024-10-02-00067

2024-10-02 DREETS subdeleg licenciements éco

signée

Les Directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités - R53-2024-10-02-00067 - 2024-10-02 DREETS subdeleg

licenciements éco signée 92



Les Directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités - R53-2024-10-02-00067 - 2024-10-02 DREETS subdeleg

licenciements éco signée 93



 2

3

4

Les Directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités - R53-2024-10-02-00067 - 2024-10-02 DREETS subdeleg

licenciements éco signée 94



Les Directions régionales de l'économie, de

l'emploi, du travail et des solidarités

R53-2024-10-02-00064

2024-10-02 DREETS subdeleg valideurs CHORUS

DT signée

Les Directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités - R53-2024-10-02-00064 - 2024-10-02 DREETS subdeleg

valideurs CHORUS DT signée 95



Les Directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités - R53-2024-10-02-00064 - 2024-10-02 DREETS subdeleg

valideurs CHORUS DT signée 96



Les Directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités - R53-2024-10-02-00064 - 2024-10-02 DREETS subdeleg

valideurs CHORUS DT signée 97



Les Directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités - R53-2024-10-02-00064 - 2024-10-02 DREETS subdeleg

valideurs CHORUS DT signée 98



Les Directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités - R53-2024-10-02-00064 - 2024-10-02 DREETS subdeleg

valideurs CHORUS DT signée 99



préfecture de région

R53-2024-10-04-00001

Décision de subdélégation 2024
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préfecture de région

R53-2024-10-03-00006

MàJ Octobre 2024- DR Bretagne
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préfecture de région

R53-2024-10-02-00061

Subdélégation du recteur au DASEN 35 et chef

de SDJES- octobre 2024
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préfecture de région

R53-2024-10-03-00001

Subdélégation du recteur Finances et Marchés -

octobre 2024
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